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p ut-on se pourvoir en rectification d'un partage d'i 

dunt, pour cause (TERREUR MATÉRIELLE ? (Non ré 

ascen-

résolu.) 
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 V^MÈ^slifiée, mais où il existe 
une différence de valeur entrais lots, te juge ne doit-il 

BAS se borner à examiner s'il résulte de celte différence 

i,nc lésion de plus du quart nu préjudice de celui des co-

pptageans qui allègue l'erreur'! 

Sur une dt mande en rectification de partage d'asetn-

j^l, forme e par les époux Michaux, pour cause d'erreur 

ùcitêrielte, la Cour royale d'Amiens avait décidé en fait 

qae l'erreur n'était pus justifiée; que dans cet état il fai-

iiise reporter aux règles du droit sur sa matière, et que, 

d'après i aï t. 1079 du Coda civil, le partage d'ascendant 

re pouvait être attaqué que pour une seule cause, la lé 

son ce plus du quart ; que dans le cas particulier, ceth 

la demande devait 

e 

ire lésion n'étant point prouvée , 

court éc* 
Cet arrêt était déféré à la censure de la Cour, pour 

violation des art. 110J et 1110 du Code civil, et pour 

fausse application de l'art. 1079 du même Code; en ce 

que l'arrêt attaqué ne s'était pas borné à repousser la de-

mande en rectification , par le motif en fait que l'erreur 

n'était pas prouvée , mais qu'il avait ajouté que dans le 

cas même où celte erreur serait manifeste, elle r.e pour-

rait faire rescinder le partage , n'y ayant qu'une seule 

cause de rescision ouverte contre de tels actes , la lésion 

s du quart ; que cependant , d'après les principes 

généraux exprimés dans les art. 1109 et 4110 du Code 

mil, toutes les conventions sont susceptibles d'être an-

nulées pour cause d'erreur, lorsqu'elle tombe sur la sub-

stance même de la chose , c'est-à-dire lorsqu'elle est ma-

Éielle. 

Ce moyen combattu par M. Tarbé , avocat-général, a 
été rejeté ea ces termes : 

Attendu que l'arrêt constate en fait que l'acte du 18 janvier 

i83u, cont< naul donation et partage par les époux Censé de. 
mm biens au profit de leurs deux tilles, n« fait aucune attri-

ration spéciale à l'un ou l 'autre lot de la pièce de terre liti-

jiMSe de 3o arts 87 centiares (72 vergées) comprise dans le 
tif Robert ; 

Çn'eii cet élat de choses, l'arrêt a été fondé à ne pas consi-

ster la demande des époux Michaux comme une demande en 

'cciiliaitioo d'erreur matérielle ; 

're 

pai 

qu à cet égard l'arrêt constate eu iàit que le 

partage était si loin de présenter une lésion de plus du quart , 

que, sur une valeur totale de i\ o53 fr. 94 c. dont la moitié 

«aide 12,026 fr. 97 c. la différence entre les deux lots n'é-. 
I>l
^

u
,
e

.
de 3

.
00

 environ, ou même de i85 f .; 
u ou il suit que l'arrêt attaqué n'atpas viole les art. 1 109 et 

u
 10 du Cyde c vil, et n'a fait qu'une fuste application de l'art, 

"79 rfu même Code: 
Rfjettc. 

".uiucutioQ ri erreur matérielle ; 

Que dès lors, elle ne pouvait plus avoir d'aulre caractère 

ft celui d'uue demande en rescision d'un partage fait pai 

des ascendans, et qu'à cet égard l'arrêt constate eu lait que le 

CHAMBRE CIVILE. 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

LETTRES D
E CHANGE NOTARIÉES. — ENREGISTREMENT. — 

DÉLAI. 

^lettres de change passées devant notaires doivent-elles 
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"de qui serait encourue d'après l'ar-

iSéoDnn v 22 frimaire an Vif. Le notaire y a 

- en liai 5 ; un jugement du Tribunal de Ven-
n
 date du U avril 1852 , a statué en ces termes : 

vant M" Pigalle , le 51 octobre 1851 , 

Ecrit un bihet à ordre de 200 fr. au 

5^Wioo de 1. ?"
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dans la loi de l'an 

môme loi démon-

qtfainsi nour les 

particuliers; qu'il suffit que le notaire Pigalle ne puisse trouver 

une exception formelle pour l'espèce actuelle, pour qu'il soit 

forcé de reconnaître qu 'il reste frappé du principe absolu qui 

assujétit dans toute sa généralité les actes notariés à la forma-

lité' de l'enregistrement; qu'il y a donc iieu d'ordonner la main-

levée de l'opposition, la validité de la contrainte et la conti-

nuation des poursuites ; le Tribunal, etc. 

M. Pigalle s'est pourvu en cassation contre ce juge-

ment. M" Piet, son avocat, a combattu les deux motifs du 

jugement; sur le premier, tiré de ce que tous les ac ;es 

notariés sans distinction seraient soumis à l'enregistre-

ment dans les délais prescritî
r

,iH» dit que ce principe ne 

se trouvait pas d'une manière absolue <fe«t 1 

Vif ; que plusieurs dispositions de la 

traient que te principe n'existait pas 

lestamens un -dehi pa* licu 'ier a été fixé ;' pour' les lettres 

de change et autres, effets négociables, Un autre délai est 

accordé ; pour les transferts de rentes sur l 'Etat, il y a 

exception d'enregistrement; et (a Cour de cassation, par 

arrêt réent, a décidé que cette disposition s'appliquait' 

aux transferts ïfft élues par acte notarié. 1! en est de 

même des actes notariés relatifs à l'indemnité de Saint-

Domingue. Le jugement de première instance, a dit l'a-

vocat, a donc commis une erreur lorsqu'il s'est fondé sur 

unprincipe généralqui n'est pas dans la loi.» Sur lesecond 

motif du jugement d'après lequel l'art. 69, § 2 n. 6 de 

la loi de l'an VII ne serait applicable qu'aux lettres de 

change ou autres effets négociables sous seing privé, UT 

Piet a soutenu que les premiers juges avaient fait une dis-

tinction qui était repoussée par le texte même de l'article 

invoqué. Qu'on lit en effet dans cet article : Tous effets 

négociables , etc., ce qui s'applique à ceux passés devant 

notaires aussi bien qu à ceux faits sous seings privés. Que 

si on consulte l'intention qu'a eue le législateur en ne sou-

mettant les effets négociables à l'enregistrement qu'avec 

le protêt, on se convaincra encore davantage que la dis-

tinction admise par le Tribunal est erronée. Qu'en ef-

fet, le législateur a voulu favoriser le commerce en af-

franchissant les effets négociables de l'enregistrement 

tant qu'ils n'étaient pas protestésjque c'est donc la nature 

de l'acte que le législateur a eu en vue sans s'occuper de la 

forme que les tas>rties adopteraient ; que dès lors toutes les 

fois qu'un acte présenterait lecaractère d'uneffetnégociabie 

qu'il fût sous-seing privé ou qu'il fût notarié , la faveur 

dont le législateur avait voulu faire jouir les effets négo-

ciables pouvait être invoquée, « Or, a dit l'avocat , on ne 

peut pas contester qu'un billet à ordre passé devant no-

taire ne présente les mêmes caractères qu'un billet à or-

dre sous-seing privé. » Il a invoqué l'opinion de Merlin , 

v° Lettre de change, qui a démontré qu'un effet de com-

merce pouvait être passé devant notaires ; les effets de 

commerce notariés doivent donc être exempts de l'enre-

gistrement jusqu'au protêt ; et décider, avec le jugement 

attaqué , que le délai prescrit pour les actes notariés 

s'applique aux effets négociables . serait priver les com-

raerçans qui ne savent pas écrire de l'avantage que le lé-

gislateur leur a assuré. 

En terminant , M" Piet a combattu deux autorités qui 

lui étaient opposées , le Dictionnaire ds l'Enregistrement 

et le Répertoire de M. Rolland de Fillargua ; et il a invo-

qué d'autres ouvrages qui se sont occupés de ces matiè-

res , notamment le Contrôleur de l'Enregistrement , dont 

l'avocat a lu l'art. 89. 

Me Teste Lebeau , avocat de l'administration de l'enre-

gistrement , a dit que l'art. 20 de la loi de l'an VII, rela-

tif au délai dans lequel les actes publics doivent être en-

registrés, est conçu dans des termes absolus; qu'une seule 

exception est faite par l'article suivant en faveur des tes-

tamens , et qu 'on ne peut pas créer d'autres exceptions ; 

que si l'on admettait une dérogation à cet art. 20 pour les 

actes publics ayant pour objet des lettres de change , il 

faudrait décider aussi que la même dérogation existe pour 

l'insertion de ces actes au répertoire et pour l'obligation 

imposée aux notaires de faire enregistrer les actes passés 

devant eux , ce qu'on ne peut pas admettre; qu'enfin l'ar-

ticle 69 , g 2, n° (J , n'avait entendu parler que des effets 

négociables faits sous signature privée, et que lorsque 

les parties avaient adopté les formes notariées , elles 

devaient se soumettre aux conséquences qu'entraîne cette 

nature d'actes. L'avocat a fait valoir les dangers qu'il y 

aurait d'accueillir le système du demandeur ; que s'il suf-

fisait de donner à un acte notarié les formes d'usé obli-

gation à ordre , les notaires pourraient adopter cette 

forme pour toutes les obligations , et ainsi se trouverait 

éludée la disposition de la loi de l 'an VII , qui veut qu'on 

perçoive 1 pour 100 sur les actes portant obligations de 

sommes. 
M. l'avocat-général, Voysin de Garlempe, a pensé que 

l'art 20 fie la loi de l'an VII devait s'appliquer à tous les 

actes publics indistinctement sauf les testamens : il a con-

clu au rejet du pourvoi. 

La Cour .tprès délibéré en la chambre du conseil, et au 

rapport de M. Porriquel, a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que l'art. 20 de la loi de l'an VII ne fait pas de dis-

tinction; qu i! eu résulte que les effets négociable» deviennent 
passibles des droits d'enregistrement «jens le délai prescrit par 

« cet article, lersqu'tf» ont pi-i»lr« form»» d«s MU publia ; 

Attendu que si les parties peuvent faire des effets de com 

merce par ecte notarié, il faut quelles se soumettent aux règles 

tracées pour ces sortes d'actes; que les parties ne peuvent pas 

se plaindre des conséquences des formes qu'elles ont suivies ; 

Rejette. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (chambre des 

saisies immobilières). 

Audience duS juillet. 

QUESTION DE SURENCHÈRE. 

La surenchère du quart est-elle admissible en matière de li-

cilalion entre majeurs et mineurs,comme\en matière d'ex-

propriation forcée'! (Non.) ■ ■ •■■ 

M. Hagermann s'est. tendu adjudicataire, à l'audience 

des criées du Tribumorae la Seine du 21 juin dernier, de 

deux maisons sises à Soisy-sous-Etioles, dont la vente 

était poursuivie par licitation entra majeurs et mineurs. 

Dans la huitaine de ce jugement , deux créanciers ins-

crits sur les immeubles susénoncés ont fait au greffe deux 

surenchères distinctes du quart du -prix principal de l'ad-

judication faite à Hagermann , conformément à l'art. 710 

du Code de procédure civile, assimilant ainsi la vente sur 

licitation entre majeurs et mineurs à une vente par expro-

priation forcée. Me Cauberï, avocat, soutenait la validité 

de ces deux surenchère?, en s'appuyant sur divers arrêts 

rendus dans des matières à peu près semblables. 

Me Glandaz a répondu qu'une vente par licitation entre 

majeurs et mineurs ne pouvait être assimilée à une vente 

p ir expropriation forcée , et qu'une surenchère du quart 

ne pouvait être admise d;*ns la huitaine du jugement d'ad-

judication , ainsi que le prescrit l'article 710 , en matière 

de saisie immobilière. . Sur sa plaidoire , le Tribunal a 

rendu le jugement suivant : 

Attendu que la surenchère est régie par des principes diffé-

rons suivant que la vente est volontaire ou forcée ; 
Attendu que la licitation, qui a lieu entre majeurs et mi-

neurs pour arriver à partage, en supposant qu'elle puisse être 

assimilée à une vente proprement dite, n'a aucun des caractères 
d'une venie forcée ; 

Attendu que la vente forcée, poursuivie par suite de saisie 

immobilière, est frappée d'uue défaveur qui peut souvent en-

traîner une adjudication à vil prix; 

Attendu que pour remédier à ce danger, dans l'intérêt de la 
partie saisie, comme rie ses créanciers, Ta loi, par l'article 710 

du Code de procédure civile, a voulu faciliter la surenchère en 

admettant toute personne à la provoquer; qu'ensuite et par le 

même moiif, elle n'a pas craint aussi d'ordonner que la sur-

enchère serail faite moyennant l'offre de faire porter le prix à 
un quart en sus du prix primitif ; 

Attendu que les mêmes motifs n'existent pas pour la vente 
par suite de licitation entre majeurs et mineurs; que les formes 

ju liciairts dont ces ventes sont précédées, dans l 'intérêt des 

mineurs, garantissent que lors de la première adjudication, et 

même auparavant, et par suite des estimations et avis de pa-

rens exiges par la loi, l'immeubl; a été porté à sa juste 
valeur ; 

Que ces formes n'enlèvent pas à CÏS sortes rie ventes le ca-

ractère de ventes volontaires ; d'où il suit qu'elles ne penvetit 

être frappées que de la surenchère éiablie par l'article 3t85 du 
Code civil au profit des créanciers inscrits ; 

Attendu au surplus que la disposition relative à la surenchère 
du quart par toute personne, est exorbitante du droit com-

mun, et ne peut être étendue sans t^ue la loi l'ait formellement 
exprimé ; 

Que les articles 564 et 565 du Code de procédure ont suffi-

samment expliqué ce qu'il fallait entendre par les formalités 

prescrites pour la vente des biens de mineurs relativement à 

la surenchère dont cette vente peut être l'objet ; 

Aitendu que le moyen lirê des termes de l'article g65 du 

Code de procédure civile, n'est pas fondé, puisque la suren-
chère n'est point une suite nécessaire de la vente ; 

Que les termes de cet article 965 trouvent d'ailleurs leur in-

terprétation dans l'article n5rlu tarif, duquel il résulte que 

l'article 710 du Cocf; de procédure ne s'applique qu'à la saisie 
immobilière ; 

Aitendu que les formalités prescrites par le Code de procé-

dure civile dans I-s articles 711 et suivaos pour la surenchère 

du quart, supposent une adjudication faite en l'audience des 

saisies immob.Lères sur les enchères des avoués; que ces for-

malités sont pîrconséqu nt inexécutables eu matière de ventes 

sur licitation, lesquelles ont lieu, soit à l'audience des criées 

tenues pir uu seul juge, soit devant notaire, et alors sans mi-
nistère d'avoué; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare nulies et de nul effet les 
surenchères dont il s'agit, etc. 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière.) 

ENREGISTREMENT. — QUESTION NEUVE. 

La régie peul-cllc solliciter un jugement de condamnation 

contre le débiteur i/ui n'a point formé opposition à la con-

trainte décernée contre lui, par le motif qu'elle veutpreu-

dre inscription hypothécaire et que ce débiteur n'a point 
de meubles saisissablcs ? 

Cette question a été résolue négativement rar le Tri-

l bund df Sira. bourg dans t Be espèce que b ira«ment 
>' ter» f.Mffl«ama«0i connaître. 1 * 



Attendu qu'aux termes de l'art. 64 de la loi du ni frimaire 

pa VII, le premier acte de poursuite pour le recouvrement des 

droits d'enregistrement est une contrainte décernée par le pré-

posé de la régie, et rendue exécutoire par le juge de paix du 
canton ; 

Que d'après là mèm*S disposition de la loi de l'an VII, l'e-

xécution de la contrainte ne peut être interrompue que par 

une opposition formée par le redevable, et motivée, avec assi-
gnation devant le Tribunal; 

D'où il suit qu'un jugement ne devient nécessaire qu'autant 

que le redevable a formé opposition à la contrainte; 

Attendu enfiit qu'une contrainte a été décernée par le re-

ceveur de l'enregistrement de Malsheim, contre Xavier Holtz, 

de Lutzelhaùden , sous la date du 22 juin 1851 , afin de paie-

ment de droits de mutation y mentionnés ; 

Attendu que loin d'avoir formé opposition à la contrainte 

c]onl il s'agit , ce redevable s'est au contraire et en partie exé-

cuté par le paiement d'à-eomptes sur les frais, ce que recon-
naît la régie demanderesse; 

Attendu ÉJu'll résulte de ce qui précède , que l'exécution de 

la contrainte décernée contre Xavier Holtz n'a poiut été in-
terrompue; 

Que dès lors il n'y a pas lieu de prononcer, quant à présent 

du moins, la condamnation au paiement des droits réclamés 
par la régie ; 

Que le motif invoqué par la deman leresse , de prendre ins-

cription hypothécaire en vertu du jugement qu'elle sollicite et 

elîn d'en suivre l'effet selon qu'elle avisera , n'est pas suf-

fisant pour s'écarter de la marche tracée par l'art. 64 de la loi 
du 17. frimaire an VII ; 

Qu'au surplus et surabondamment il n'est pas légalement 

constaté que Xavier Holtz rie posiète aucuns meubles saisis-

sables, ainsi qu'il est allégué au mémoire de la demanderesse ; 

■Qu'enfin, et dans l'hypothèse où. Xavier Holtz serait insol-

vable, l'administration n'éprouverait que le sort de tout créan-
cier vis-à-vis d'un mauvais débiteur 

Par'ci-s motifs , le Tribunal de'clafi* la demanderesse non-

recevable , sau f à l'administration à suivre l'exécution de la 

contrainte du 22 juin 1 83 1 conformément à la loi; 
Condamne la régie aux dépens. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 19 septembre. 

(Présidena^de M. le comte de Baslard.J 

AFFAIRE DEMIANNAY. — DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE 

DE SUSPICION LÉGITIME. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de celte affaire 

qui depuis long-temps occupe la justice. Voici en peu de 
inols les faits : 

. M. Demiannuy, demeurant à Rouea , était à la tête 

d'une immense maison de banque qui faisait par an pour 

pkts.de cent millions d'affaires. En 1830 M. Demiannay 

iomba eu faillite, et entraîna dans sa chute plus de 7 ou 

890 créanciers. Avant que cette faillite fût officiellement 

déclarée, les crShnciers les mieux avertis intervinrent , 

assiégèrent les bureaux, et parvinrent à se faire payer, 
sinon en espaces , du moins en remise de valeurs. 

Le bruii d'un désastre aussi grand arriva bientôt à la 

justice. Les soupçons les plus graves pesèrent d abord 

sur M. Demiannay ; mais bientôt une révolution subite 

s'opéra , et plusieurs créanciers furent accusés d'avoir 

recelé des valeurs détournées au jour de la faillite. C'est 

ainsi que s'engagèrent ces longues instructions contre 

différées créanciers, et notamment contre MM. Legouez, 

Roilac, Thuret, Citman , etc. , instructions dont étaient 
Saisis le Tribunal et la^Cour royale de Rouen. 

C'est dans ces circonstances que les créanciers, objet 

de Ces poursuites , ont formé une demande en renvoi de-

vant une autre juridiction, qui a été soumise aujourd'hui 
à la Cour. 

M. le conseiller Dehaussy fait le rapport de cette af-

faire. Cet honorable magistrat analyse successivement les 

inouïs invoqués- à l'appui de la demande, et ies raisons 

présentées par les syndics de la faillite et par le sieur 

Demiannay , intervenant ; il lit ensuite le rapport fait 

par M. le procureur-général près ia Cour royale de 

Rouen, sBr cette demande, etqui se termine ainsi : 

« L'exposant appelé à donner son avis, le résume en 
peu de mois. 

» La Cour d'assises serait difficilement composée à 

Rouen. L'adjonction nécessaire, peut être, de la pre-

mière Aambre civile serait impossible. 

» L'état de suspicion légitime existera contre le jury 

de la Seine-Inferieure , de même* contre le jury de 
l'Eure. 

» Il convient , d'ailleurs , que l'affaire soit jugée dans 

un chaf-lieu'de Cour royale , et avec toutes tes garanties 

tjue la loi autorisé. 

» Le temps n'était pas venu pour l'exposant de s'ex-

pliquer à cet égard et de prendre l'initiative. Il s'expique 

.aujourd'hui de la. manière la plus positive dans le sens 
du renvoi. 

i Quant aux magistrats appelés à voter l'accusation , 

l'état de suspicion légitime n'est pas démontre. 

« Mais l'exposant ne peut méconnaître l'intérêt qui 

existe, à Ce que le même parquet suive l'affaire aux deux 

degrés , à ce que l'arrêt d'accusation , s'il y a lieu , se 

présente dégagé de tous les nuages dont a l'avance et 

non sans quelque témérité , on a tenté d'entourer celui 

qui pourrait émaner de ia Cour de Rouen. » 

La parole esfdonDoe à M" Dowiz , avocat de M. Thu-

ret et lies huit autres banquiers demandeurs. 

« Messieurs, dit-il, si la justice est le premier besoin 

de la société, le premier besoin de la justice est l'impar-

tialité de ses organes. Nou-s.eulement le juge doit être 

inaccessible à la prévenekm , mais il faut encore que per-

sonne n'ait le droit d.. supposer qu'il ait pu céder à qefbl-

ques-unes de ces influences étrangères qui ne se mêlant 

jamais à l'action du magistrat que pour corrompre sou 

œuvre : c est dans cette pensée que lu loi, soit qu'il s'a-

gisse de l'honneur des citoyens, soit qu'il ne s'agisse que 

d un mince intérêt pécuniaire , u permis d'éloigner du 
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singe le magistrat parent ou allié de l'une des parties, ou 

n'ayant eu que des relations légères d'intérêt ou d'affec-

tion qui peuvent faire douter de son impartialité. Si au 

lieu d'un magistrat il en est deux en première instance ou 

trois en Cour royale qui soient paï ens ou allié:! de l'une 

des parties, lu loi a plus de sollicitude encore et va plus 

loin: mie redoute l'influence de ces magistrats sur la com-

pagnie, et c'est alors qu'elle donne le dioit de demander 

le renvoi pour cause de suspicion légitime. 

> Mais ce n'est pas tout : à côté de ces causes détermi-

nées , il en est qui tiennent aux circonstances , aux lieux , 

au temps , aux personnes , que le législateur ne pouvait 

ni prévoir ni éuumeier , mais qui n en sont pas moins 

alarmantes pour l'administration de la justice; c'est en-

core sur des cause» de cette nature que nous demandons 
le renvoi. » 

Après avoir énuméré et classé les différentes causes sur 

lesquelles ia demande en renvoi est fondée , M* Dalloz 

fait l'expose généra! de l'affaire. 

« Ce serait , dit l'avocat, une lâche superflue que de 

reprendre ici l'historique de cette immense affaire, ['.une 

des plus importâmes et des. plus compliquées dotulesTri-

bunaux aient été depuis long-temps saisis; car il ne s'agit 

pas de défendre au fond ni de réhabiliter des noms ho-

norables ; toutefois il est bien difficile de prononcer sur 

cette demande sans avoir une idée générale de l'état du 

procès, des rô'es respectifs , désintérêts, des passion 

qui s'y agitent , en uu mot sans connaître la physionomie 

de l'affaire.A cet égard Où est entre, dans le mémoire im-

primé qui est sous les yeux de la Cour , dans d«i détails 

sur lesquels on ne reviendra que pour faire r. marquer 

l'exiréme réserve qu'on s'est imposée, et quant aux faits 

et quant aux personnes ; et en cela nous n'avons pas imité 

l'incroyable licence des adversaires dans le mémoire qu'ils 

viennent de produire soudainement, mémoire auquel 

nous répondrions d'une manière péremptoire, si toutes 

les allégations qui y sont jetées ne se détruisaient par leur 

invraisemblance. Cet exemple , nous n'avons pas voulu 

l'imiter ; aussi nous n'avons pas raconté un fait , nous 

n'avons pas émis une réflexion qui ne fut celle des adver-

saires aux premiers jours de la faillite, alors qùe leur in-

térêt personnel leur assignait , ainsi qu'aux nombreux 

créanciers , un système conforme à la vérité el à celui que 
nous défendons encore aujourd'hui. 

» Ainsi nous avons dit , mais en transcrivant le rap-

port du juge-commissaire, que Demiannay, banquier , en 

plaçant son neveu à la tête de sa maison , en le désignant 

à la confiance publique , s'était pourtant abstenu de lui 

.donner aucune procuration écrite : et cela de son propre 

aveu pour se ménager k facilité de désavouer celle de ses 

opérations qui serait mauvaise]; en toile sorte que De-

miannay neveu n'était qu'un piège tendu à la crédulité 
publique. 

> Ainsi, nous avons dit avec les syndics de la faillite, 

aujourd'hui nos adversaires , que Demiannay qui fesait 

cent millions d'affaires par an n'avait que des lambeaux 

de livres ; qu'il n'avait jamais fait d'inventaires , et lais-

sait un passif aujourd'hui de six à sept miffons dont il ne 

pouvait justifier en aucune manière. 

» Ainsi encore , on à dit avec les syndics et le juge-

commissaire , que Demiannay avait distribué, la veille 

et le jour de la faillite, à des créanciers «rais ou supposés 

plus de trois cent mille francs de valeurs ou d'argent , qui 

formaient levage de la masse, et devaient être un dépôt 
sacré entre ses mains. 

Mais , du reste , aucun autre fait , aucune réflexion 

personnelle ; et c'est le procureur-général de Rouen qui 

nous apprend que ce failli, auquel on prodigue tant d'm-

terèt ei de faveur, n'avait pas, dès 1824, une réputation 

irréprochable ; qu'à cette époque il a été arrêté sous le 

poids d'une mise en prévention d'escroquerie et de faux, 

terminée pur un arrêt de non lieu, du 123 octobre 1824, 

rendu par les conseillers de la chambre des mises en ac-

cusation, dont M. le procureur-général de Rouen a soin 

de donner les noms. Parmi ces noms , chose remarqua-

ble , se trouve celui de M. le président de Famechou , le 

même magistrat qui vient, jusques devant la Cour , té-

moigner ufficieuseouent de la moralité de ce uiéuie De-

miannay , dans une lettre qu'on ne saurait trop avec 

M. le procureur-général , recommander à toute l'atten-. 
tion de la Cour. 

» Du reste, la Cour connaît l'étrange système de De-

miannay, d'abord combattu avec énergie et succès par les 

syndics et les créanciers, mais dont ceux-ci se soul faits 

les défenseurs ardens, depuis qu'on leur a "montré une 

riche proie attachée au triomphe de ce déplorable sys-
tème. 

« Demiannay, qui d'après nos adversaires eux-mêmes, 

ne peut donner aucuue explication sur les valeurs entrées 

dans sa caisse; Demiannay, qui faisait pour cent millions 

d'affaires par an , et n'avait ni livres ni inventaire , qui 

avait dans sa maison un neveu qu'ii dit lui-même n'avoir 

été qu'un piège tendu à ia foi publique ; Demiannay, qui 

distribue à des créanciers favorisés ou pi e.ehdus, le jour 

même de sa faillite, le gage commun à tous ; ce i&éme 

Demiannay d'alors, contre lequel il n'y avait pas asssï 

nommer ? son nom sortira pur de ces M 

«'et n'a jamais eu le moindre rapport J?» ] M
- Tho. 

miannay neveu. 

» U est vrai qu en supposant qu'il rir. r „ 1 

mille francs de Valeurs Kutehseî ISA 

eneore créancier de Demiannay de 200 n^r' P 
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» Il est vrai que dans le système mémo a
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tion des créanciers , que ces valeurs auraient ?.P
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après la faillite, M. Thuret serait dans u *
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d autres créanciers, passible d'une action com •
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condamner solidaireme nt à toutes les rén'a ^tiL 
» Voilà pourquoi ,1 faut désormais c£S2îÏÏ ?*i 

ges de Demiannay, et reporter sur un autre toute,
 an

' 

putalions dont on l'avait d'abord accab'é Voilà n
 m

' 

il faut répéter sans cesse que M. Thuret èst coonabî^
0

' 

ia vente n'est, par fois , que l'erreur souvent répété 

» D ailleurs , nest c, pis dans le département t , 
Seine-Inferieme, dont i^pccupons toutes les nar 

et jusque parmi nous,-|uMftont pris les jurés chV
P
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prononcer? "'sesde 

» N est-ce pas à Rouen que l'instruction sera
 maKl

-

vie , et 1 accusation portée devant des magistrats mi 

pour la plupart , nos amis , nos proches , nos alliés 
ec-mtei esses comme 1 DOS 

créanciers personnels de la Nil J 
Après quelques considérations, M

e
 Dalloz jfettfe'uncnàn 

d'ceil rapide sur la physionomie de l'instruction. 

« Ici se place naturellement une réflexion sur' la mar 

che qu'il y avait a suivre pour parvenir à éclairer la i
u
, 

iiee : il fallait d'abord constater le corps du délit ,
 C

«L 

à-dire l'existence dans la caisse de Demiannay oncle de" 

millions qu'il prétend lui avoir été soustraits": car lljw 

par trop évident qu'il n'y a pas eu détournement et re-
cel, si des valeur» n'ont pas existé. 

« Or , est-ce là ce qu'on a fait ? on a fait le contraire-

on laisse Ddiniannay tranquille , et la justice , au lieu de 

fixer sa situation commerciale , déploie exclusivement 
toutes ses rigueurs contre les prévenus. 

» On les arrête et on les emprisonne ; on se traîne sur 

une procédure hérissée de difficultés , arrêté à chaque 

pas ; ei c'est ainsi que la justice, marcha ut dans l'ombre, 

et suivant une fausse route à défaut de point de départ 

et de corps de délit constaté , s'égare , et que depuis trou 

années les prévenus sont dans les fers , et cependant De-

miannay est libre , comme s'il étai*. reste à la tètedesa 

maison. Ce n'est que tout récemment , et après trois ans 

d'atltene inutile , que deux créanciers de Demiannay s e-

lant portés partie civile, et le ministère public ayant enfin 

senti la nécessite de ue pas prolonger le scandale de l'im-

punité , une instruction commence. Quels en ont été les 
résultats ? 

« La plainte est du 4 mars 1834. 

» Un simulacre d'instruction est commencé, mais sans 
vérification , sans examen des livres du failli , sans in-

formation ; une ordonnance de la chambre du conseil, 

du 3 mai , déclare qu'il n'y a pas , contre Demiannay , 

présomption de banqueroute frauduleuse , et ordonne sa 

mise en liberté provisoire , moyennant 4000 fr. de cau-

tionnement. Opposition du ministère public , du 4 , et le 

b' mai , c'est-à-dire trois jours après , arrêt de la Cour 

royale, chambre d'accusation , qui confirme l'ordonnance 

de ia chambre du conseil , et refuse d'ordonner aucune 

instruction. 
» Ainsi , en trois jours, Demiannay contre lequel se-

levaient tant de charges, est absous du crime de banque-

route frauduleu-e eu première instance et en appel. 
» Ici , nous ne ferons aucunes réflexions, car elles se-

raient trop amères , sur le contraste de cette rapidité de 
décisions judiciaires avec l'interminable lenteur de 1 ins-

truction contre les prévenus. 
» Aucuoes sur les mesures arbitraires et illégales em-

ployées pour paralyser l'action des parties emies. JNot» 

rfie parlons ni de cet huissier mande chez le juge 
savoir si c'était lui qui avait rédigé l'acte d'opposition , 

ni de l'avouéegalement mandé sur l'avis donné par I nu *' 

1e c'était de lui qu'il avait reçu l'original de cet 

d'analhèmé, n'est plus aujourd'hui qu'ua infortuné ; vic-

time de sa confiauce eu son neveu , il a été vole ; c'est le 

plus honnête et le plus malheureux des hommes : il a été 
spolie ! 

» Pourquoi ce changement de langage? Pourquoi ce 

démenti éclatant que lai-u de personnes se donnent a elles-
mèiues ? 

» Pourquoi ? C'est que Demiannay neveu , qui a volé 

son oncle, qui lui a dérobé tant de millions sans que ce-

lui-ci s'en doulât; Demiannay neveuadts eouip.iceset des 

receleurs qui sont riches ; il en a un surtout , un auquel 

on attribue une fortune de vingt millions, gagnée sans 

doute dans ia négociation de cent cinquante mille francs 

de valeurs , faite avec Demiannay l'oncle , un mois avant 
sa faillite. 

> Il est vrai que M. Thuret ( car pourquoi ne pas le 

sier que 

acte .i 

M
e
 Dalloz signale ici les entraves jetées â 

tion des parties civiles ; 

lieu , et après avoir groupé tous 

vironné le désastre de M. Demiannay 

ces qui, selon l'avocat, révèlent de toutes par'
3 

queroute frauduleuse, il dit : ,
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« Et il n'y a contre ce failli aucune pw^jj, 

banqueroute frauduleuse ! et non seulement w» 

d'absoudre en trois jours cet homme qu on H 

et tranquille pendant trois années ; va"" 

travers I ac-

seîevèlontVe"l
;
arrêtHèlJ« 

les faits qui ont en 
les ch-consian-

la ban-

;is à sa voix , a la 
' prêt 

lion d'escroquerie et de faux, plusieurs eneis u^-» ^ 

et de maisons, jusques-là sans reproche , son ^
 ]e 

ietés dans les prisons où ils attendent, depuis u 

voix de cet homme, naguères emprisonne sous ' f
f ffl|lle 

crouuerie et de faux, plusieurs chefs ue -

jour de la justice. , •
 m

è,
n
e,
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» Quand on examine cet arrêt, soit en un-" ... 

dans son rapport avec les circonstances au
 dé

^
0

dre 

quelles il a été rendu , il est impossible (Ki * > ^ 

d'une réflexion douloureuse sur l enti .m
 mSg
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raÙîe auquel peuvent obéir à leur «su
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* ..
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dignes d'ailleurs de tout respect, lorsqu ils ou ^ 

t'œavre de la justice au milieu des mieiei , 

d'une localité tout entière. -
 te

j ar-

» Il est impossible aussi de ne pas voir dans ̂  

rél le prélude infaillible de l'accusation et de 

nation qui attend les prévenus devant tes 

Rouen, s'ils n'obtiennent pas d autres juges.
 aTO

ir 
M" Dalloz aborde la discussion du tonu. 



, . „ fins de non recevoir tirées : la première , 

y"' prévenus demandent tardivement leur ren-
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e juridiction , puisqu'ils ont volontairement 

^ ■•devant d'autres juges (543 Gode d'instruction 

n \ • la seconde , tirée de ce que M. Thuret ne se 
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 '. *i nuit devrait être considéré comme cootu-

«je* 

"""ils motifs ï|u 
Rouen. 

avocat, de moyens, qu'elle 

j. réunis tous ceux qui , bien qu'isoles , ^bt IQU-

r conséquent , comme inhabile à former uti-

l •
 e!

 r j
ilj0

j
n

de en renvoi, M" Dalloz examine sucçes-
Un,6

s motifs qui doivent déterminer la Cour a des-
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quantité de notes et de renseignemens à la justice. Ce? 

notes existaient ainsi qu'une lettré avouée par M.Carbon-

nier et adressée au journal , et dans laquelle M. le conseil-

ler commence par dire au rédacteur: Je brise enfin l'ano-

nyme que vous avez bienvoulu me conserver jusqu'à ce jour, 

lia présence d'une pareille lettre et de toutes les cir-

^jâcdondi 

^ cause est s. riche, dit 

preseti 

m 
fi pour déterminer le renvoi ; ainsi , il a fallu les 

Sfrei) catégories. , 
PPP

 orem
cr résulte du grand nomore de créanciers 

'^possibilité de composer un jury. 

le 

il 
s le dep 

les chiffres ont une éloquence irrésistible et su-

tous les raisonnemens : il existe 706 créan-

ffirmes , on ne sait pas le nombre des auires ; 336 
l<r5

 " la ville de Rouen ou ses enviions, les autres sont 

^'"'ÎP débartement et la province de Normandie. Or, 

U n'est P«
s

 I fl
uence de CPS

 familles qui depuis 
P

 s De
 cessent de crier que les prévenus sont cou-

"n
S

s
 j'influence de leurs parens, de leurs amis, de ces 

' èl's croisés , inconnus, mais certains et incalculables, 

"bien définis par M. le procureur-général dans un pas-

mi se recommande à toute l'attention de la Cour ! 

^Oue dans de telles circonstances ii y ait impossibilité 

, ' inposer un jury, c'est ce qu'on ne peut nier, et c'est 

nue reconnaît le ministère public. Je vous demande si, 

L une localité où tant d'intérêts, tant de passions, 

ojtde ressenti mens s'agit nt et arrivent jusque dans le 

de la justice ; je vous demande si l'on peut compter 

Lune justice impartiale. Que si nous mettons le nom-

^ de ces créanciers , en rapport avec le nombre 

te personnes qui (loi veut composer le jury, et qui est 

âié à 500 , ne sera-t-on pas frappé de cette* vérité, qu'un 

«d nombre de créanciers ou d'intéressés seront appe-

feà j'iger les prévenus, et ne voyez-vous pas en même 

Kjipsdé combien de préventions la"justiceelle-même sera 

environnée; et si vous jetez un coup-d'ceil sur la posi-

jd sociale des créanciers , ne les trouvez-vous pas aux 

premiers degrés de l'échelle sociale : ils sont dans la ma-

gistrature, dans le barreau, dans le commerce, dans l'in-

dustrie, dans la propriété; joignons celte influence du 

sombre à l'influence de la position des parties intéressées 

itrouver des coupables, et puis je vous le demande, est-

ilpermis de croire que bonne et équitable justice sera 
rendue? » 

M
e
 Dalloz repousse une objection tirée de ce que l'im-

possibilité de former un jury, la suspicion même qui s'é-

lève contre ce jury ne suffirait pas pour que les causes 

de suspiciun s'étendissent jusqu'à la Cour royale ; l'avo-

cat ne saurait comprendre cette division de deux magis-

tratures, la conservation de l'instruction aux magistrats 

deRauen et le renvoi à d'autres jurés. D'ailleurs, les cau-

ses de suspicion déjà si flagrantes selon l'avocat à l'égard 

des jurés, acquièrent un degré de force et d'évidence 

bien autrement notable quand on recherche quels sont 
les magistrats appelés à siéger. 

< Une justice impartiale, dit W Daîioz, est bien plus 

difficile encore à trouver dans la Cour royale que dans le 

i»ry. En effet, 556 créanciers puissans habitent Rouen, 

«bout presque tous avec les magistrats de la Cour dans 

te rapports d'amitié et des relations journalières de so-

<ieie; plusieurs sont parens et alliés de ces magistrats ; au 

«ombre des créanciers sont plusieurs membres de la 
tour. > 

M' Dailoz invoque la jurisprudence à l'appui des moyens 

Pr lm plaides il cite les arrêts des 24 frimaire an VII, 18 

Wl 1810 et 4 janvier 18^8, qui ont admis le renvoi à 

«autres juges dans des circonstances que M" Dailoz re-
Rfue comme infiaimeat moins graves que celles du pro-

actuel. 1 r 

M" Dalloz passe à une seconde catégorie, elle est re-
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e a influence exercée par ia presse de la province; il 

T'aie la Gazette de Normandie et le Journal de Rouen, 
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' «ois ,8 'gnale surtout un article publié le 10 de ce 
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 spécialement contre M. Thuret , et 
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"'i nous a fait l'honneur de nous 

'^ S ?'!' Pour reclamer , p,rce qu'on lui 
tentes lettres anouvines publiée; dans les '%nau 
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' C^bonnier a joué un très ns le
 P

r
ocès, qu'il a fourni une grande 

constances de ia cause , convenons qu'il était bien difficile 

de mettre en doute que M. Carbon hier était l'auteur des 

lettres cachées sous 1 anonyme que le rédacteur avait bien 
voulu lui conserver jusque-là.» 

M
e
 Dalloz, après avoir déduit les conséquences légales 

de tous les faits : 1° quant au renvoi pour insuffisance 

de magistrats ; 2° quant au renvoi pour cause d'intérêt 

personnel de parenté et d'alliance de plus de trois mem-

bres de la Cour royale de Rouen ; 5° quant au renvoi 

pour suspicion légitime, termine en ces termes : 

« C'est à vous, Messieurs, qu'il appartient d'apprécier 

ce vaste ensemble de faits sous ce dernier rapport ; car, 

si vous êtes enchaînés par làjiécessité à l'égard des mo-

tifs de renvoi pour insuffisance de juges; et si vous l'êtes 

par la loi relativement aux motifs de renvoi pbur intercl 

personnel, parenté ou alliance de plus de trois magistrats 

qu'elle a pris soin de déterminer, la loi aussi vous a cons-

titues arbitres suprêmes des causes infinies qui peuvent 

motiver le renvoi pour suspicion légitime. 

» Dans l'exerciée de ce graud et salutaire pouvoir 

qu'elle vous confie, vous n'avez d'autre question à vous 

faire que de vous deinaa ier si Ceux qui ont recours à 

votre juridiction ont la certitude de trouver devant les 

Tribunaux qu'ils récusent ceite saine et impartiale jus-

tice que la société doit à tout citoyen, et surtout a tout ac-

cusé traduit devant la justice criminelle? Si vous avez 

cette intime conviction, si cette certitude vous est acquise, 

vous devez écarter la demande en tant que fondée sur la 

suspicion légitime, queileque soit la faveur qui s'attache' 

naturellement à la réclamation d'un accusé qui redoute 

la prévention de ses juges , et ne craiûl pas de prolonger 

sa captivité pour en solliciter d'autres qui lui inspirent 
plus de confiance. 

» Mais si cette certitude n'est pas absolue , si votre 

conviction n'est pas complète de tout point, il ne vous est 

plus permis d'hésiter; vous devez accueillir la demande en 

renvoi : car il est préférable mille fois d'admettre , 

même pour des motifs légers , un renvoi , qui après tout 

ne saurait jamais promettre l'impunité au coupable , plu-

tôt que d'exposer un innocent à succomber victime.de la 

prévention ou de l'erreur de ses juges. Il le faut d'ailleurs, 

pour assurer aux décisions de la justice ce respect, celle 

inviolabilité morale qui est ia meiiieure partie de leur 
autorité. 

> Heureusement , dans cette cause , vous n'aurez pas 

à vous demander si les prévenus ont la certitude de 

trouver à Rouen une justice impartiale , mais s'il y a 

même possibilité pour eux d'en concevoir i' espérance ? 

» D'en concevoir l'espérance ! comment , en effet, l' es-

péreraient-ils , en présence da huit cents créanciers; que 

dis-je? de huit Cents familles, de leurs parens , de leurs 

allies , de leurs amis , de leurs créanci rs , à eux-mêmes, 

qui au sein de la ville et sur tous les points du départe-

ment , ne cessent de pousser contre eux une clameur 

accusatrice ; qui exercent, dans toute la province, la 

double puissance da nombre et de la position sociale, et 

qui attendent de l'issue de ce procès le recouvrement de 

leur fortune ou ia consommation de leur ruiue ? 

» Gomment les prévenus espéreraient-ils conjurer l'in-

fluence d'une presse ardente, passionnée, qui répète et 

enhardit chaque matin les clameurs, qui les provoque et 

sait, au besoin, les réveiller, si elles teudt nt à som neiller 

un moment, et ne permet pas à ia défense de faire enten-

dre une parole qui ne soit accueillie avec le dédain de 

l'incrédulité, si ce 11'est avec le mépris du mensonge? 

« Comment espereraieni-iis trouver justice , lorsqu'au 

sein mérùé de la Cour qui doit la leur rendre , ils ne ren-

contrent, pour amsi dire que dés adversaires et des en-

nemis sur U-s sièges où ils cherchent eu vain des juges ; 

et lorsque ceux de ces magistrats qu'ils n'auraient pas 

le droit de qualifier d'adversaires les ont d'avance con-

damnes, eu absolvant, avec une déplorable précipitation 

et sans examen , le coupable qui les accuse et veut dé-

verser sur eux tout le poids de ses méfaits? 

» Comment l'espéreraient-us, enfin, lorsque leur prin-

cipal adversaire, le chef même du parquet de la Cour 

royale dont ils déclinent la juridiction, vient ajouter à 

leurs craintes toute l'autorité de ses appréhensions per-

sonnelles, et n'hésite pas a déclarer la nécessité de dessai-

sir non-seulement les Tribunaux de Rouen, mais tous 

ceux de la proviuee, de la connaissance de cette affaire ? 

> Vous comprenez trop bien, Messieurs, toute l'éten-

due du pouvoir lu lélaire que la loi a remis, entre vos 

mains, pour ne pas vous associer à ces justes alarmes dès 

prévenus, que partage avec eux l'organe de la société 

dans l'intérêt de la justice. VoiiS serez sourds aux recri-

minatiosisinteresseesetaudacieuseinentcalomnieusesdeces 

hommes qui s'attachent aux prévenus , comme le vautour 

s'acharae à sa proie ; de ces hommes qui spéculent en 

quelque sorte sur ua échafaud , et re reculent pas à l'i-

dée de rétablir leur fortune altérée ou dttrufie sur la 

ruine et l'infamie de plusieurs négocians jusques-là sans 

tache , justement honorés dans leur ville et dans leur 

commerce, et dont l'un surtout n'a d'autre tort, que celui 

de posséder une fortune sans laquelle son nom n'eût ja-

mais été prononcé datas ie pracès , qu'où n'eût peut-être 

pas même eu la pensée de faire? Vous dessaisirez sans 

exception tous les Tribunaux de la Normandie , où lès 

prévenus , qui acceptent d'avance avec reconnaissance et 

avec joie toute autre juridiction qu'il vous plaira de leur 

donner, où les prévenus , disons-nous , retrouveraient à 

divers degrés les mêmes influences pernicieuses qu'ils re-

doutent à Rouen. Et , par cet arrêt que j'ose attendre 

avec confiance de votre haute sagesse , vous calmerez les 

cruelles angoises des prévenus , en même temps que vous 

préviendrez les plus funestes et les plus irréparables des 

erreurs , celles qui échappent à la justice et surtout à la 

justice criminelie !... » 

Cetle plaidoirie qui a duré plus de deux heures , a été 

écoutée avec une attention et un intérêt soutenus. Il est 

cinq heures, l'audience est levée et renvoyée à demain , 

pour entendre M" Scribe , Chauveau et Lanvin. 

COUR ROYALE DE POITIERS. (Appels correction.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. M ACAIRE. 

Au mois de novembre dernier, M. le curé de Vouillé 

annotjÇi en chaire qu'il instruirait gratuitement les enfans 

qui se présenteraient. Environ 40 enfans lui furent ame-

nés, et il ouvrit une classe pour eux. Déféré par le maire 

au procureur du Roi, M. Couillaud (c'est le nom du curé) 

fut traduit au Tribunal de Niort et condamné , le 25 avril 

dernier, en 50 fr. d'amende, aux frais et à la fermeture 

de sou école. Il appela de ce jugement , et M' Bigeu, son 

avocat, plaida pour lui. Il s'attacha à prouver que la loi 

du 28 juin n'était pas applicable dans l'espèce. 

Voici ie texte de i ariét de la Cour : 

Attendu que si l'art. 1" de la loi du - J 8 juin 1 823 porte en 

termes généraux que l'instruction primaire élémentaire com-

prend nécessairement l 'instruction morale et religieuse, la lec-

ture, l'écriture , les élémens de la langue française et du cal-

cul , le système légal des poids et mesures ; l'art. 17 de l'or-

dunn.ince royale du 16 juillet de la même année déclare école 

p.'imaite toute réjnion d'enfuns de différentes familles , qui a 

pour but l'étude de tout ou partie des objets Cumpris dans 
l'enseignement primaire; 

Qu'il résulte de ces dispositions , combinées avec l'art. 4 de 
ladite lot du 28 juin : 

i° Qu'il y a école primaire, non seulement lorsque l 'ins-

truction donnée aux enfans porte sur tous les objets qu'on 

vient d'énumérer comme étant compris dans 1 enseignement 

primaire élémentaire , mais encore lorsqu'elle ne porte que 
sur qui lques-uns de ces objets ; 

2° Que l'instituteur qui restreint son .enseignement à une 

partie de ces mêmes objets est soumis aux conditions impo-

sées par l'art. 3 précité , tout aussi bien que celui qui les em-
brasse tous ; > 

3° Que s'il est des personnes qui , par état , aient mission 

spéciale d'enseigner quelques-unes des matières de l'enseigne-

gnemeut primaire , par exemple , de donner aux enfans l'ins-

truction morale et religieuse, sans être soumises aux susdites 

conditions de l'art. 4 de \.i loi du 28 juin , il faut conclure de 

ce qu'il en est ainsi , bien que la loi ne contienne aucune ex-

ception à leur égard , que ces personnes sont en dehors de« 

dispositions qu'elle renferme , et qu'elle ne peut les atteindre,; 

Attendu que l'instruction morale et religieuse est l'objet 

priucipal et spécial du ministère des ecclésiastiques ayant 

char ge d'àmes ou préposés à la desserte des églises , et qu'ils 

ne sont point teuus, pour l'exercer, de satisfaire aux obliga-

tions que la loi du 28 juin impose aux instituteurs qu'elle a 
créés ; 

Attendu qu'il n'est point dans le domaine de la loi civile de 

déterminer la forme et le mode suivant lesquels l'iustructicu 

morale et religieuse doit être donnée par les ecclésiastiques 

aux personnes dont ils ont la direction ; que surtout il n'est 

pas possible d'admettre que la loi du 28 juin ait voulu exclure 

des moyens à l'aide desquels ils peuvent remplir cette partie 

si importante de leur ministère , ceux précisément qui sont les 

plus propres à leur tair e atteindre ce but, la lecture, l'écriture 

et les premiers élémens de la langue, lorsque cette loi est elle-

même si soigneuse d'unir ensemble toutes ces choses dans 
l'enseignement qu'elle a établi ; 

Qu'il est évidemment dans son esprit de répaudre le pius 

possible l'instruction élémentaire et de la rendre vulgaire, et 

que l'on ne saurait concevoir ^ue lorsqu'elle admet a remplir 

cet'e là -he l'iudiv du âgé seulement de 18 ans , qui présente le 

brevet de capacité et le certifi al de îrvoralité prescrits par l'ar-

ticle 4, elle se refusât à trouver, seus ces deux rapports, des 

garanties suffisantes dans l'ecclésiastique qu'elle appelle à faire 

partie du comité chargé de surveiller l'instituteur primaire; 

Attendu qu'il est établi par la procédure que les hibitàns 

de la commune de Vouillé, qui ont envoyé leurs enfans à l 'é-

cole ouverte par le sieur Couillaud, ont eu principalement en 

vue d'assurer leur instruction morale et religieuse , et que rien 

ne portera penser que ledit sieur Couillau 1 , dans l'enseigne-

ment qu'il leur a donné , ait été mu par un intérêt personnel , 

par un autre seutiiueiit que celui des devoirs de sou état, puis-

qu'il est reconnu qu'il n'a reçu pour cela aucune rétribution • 

La Cour décharge l'appelant des condamnations portées 
coBtre lui. 

M. Gilbert-Boucher, procureur-général, s'est pourvu 
en cassation. 

COUR D'ASSISES DE LA MANCHE ( Saint-Lô ). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE MENOIT. — Audiences des 5 et 6 sept. 

Accusation de faux contre un employé des bureaux de la 

marine de Cherbourg , et contre deux soumissionnaires 
du transport des bois. 

\je débat a fait connaître les faits suivans : 

. Le port de Cherbourg renferme plusieurs ateliers de 
charpentiers travaillant au compte de l'Etat. A la tête de 

chaque atelier, est un maître qui , lorsqu'il a besoin de 

bois pour les constructions navales , fait une demande à 

l'administration , en indiquant le nombre de stères et de 

centistères qu'il veut faire voiturer. Cette demande , sou-

mise au directeur , est par lui renvoyée au burea'u des 

transports et enregistrée dans ce bureau , sur un repistie 

à ce destiné. Puis, le clnrrois opéré, à la fin de chaque 

mois , on fait un bordereau qui doit être conforme , et à 

la demande faite par le maître d'atelier et à l'enregistre-

ment de cette même demande au bureau des transports" 
La demande passe ensuite à l'inspection , après quoi un 

mandat est deliveé au soum ssionnaire des transports oui 
se fait payer par ie receveur des finances. 

Thoumelin, accuse principal, etaitemployédanslebureau 
des transports, et par conséquent charge de l'enrems're 

ment, de ia vérification des demandes et de la délivrance 

du bordereau qui précédait le mandat , et l'iustruction 
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établit que depuis quelque temps, deux ans tout au plus , 

cinq cent quarante-neuf faux ont été commis en altérant 

ou falsifiant le s demand- s de la manière la plus grossière. 

Ainsi, quatre stères de buis étaient-ils demandés par le 

chef: d'atelier , on ajoutait au mot quatre le mot cent; 

le voiturier soumissionnaire recevait da cette manière 

soixante fois le prix qui lui était dû pour le trans-

port ! 

Un seul livre d'enregistrement a été trouvé au bureau 

des transports : c'était celui de l'année. Le registre de 

l'année précédente avait disparu ; toutes recherches poul-

ie trouver étaient devenues initutiies. Lès anciennes de-

mandes avaient également été enlevées, il ne restait que 

les plus récentes , de telle sorte que l'on ne pouvait faire 

remonter le commencement de ces frauduleuses manœu-

vres au-delà dedeuxans. 

Aussi, depuis long-temps, un grave préjudice était causé 

à l'administration de la marine. 

Chose étonnante et qui donne matière à bien des soup-

çons ! ces demandes, grossièrement raturées, surchargées, 

brouillées quelquefois, passaient inaperçues sous les yeux 

des inspecteurs payés pour les examiner. Les commis , 

trop occupés sans doute, n'avaient pas le loisir de consul-

ter le registre d'enregistrement pour s'assurer si les quan-

tités étaient les mêmes et sur le registre et sur la 

demande. 

Le hasard seul fit connaître la fraude , et voici com-

ment, i Thoumeiin , étant, au mois d'août 1832, surchargé 

d'ouvrûge, demanda à être secondé dans l'administration 

des transports. Otn lui adjoignit un jeune homme de vingt 

ans, nommé liédé , qui , s'occupaat pour ia première fois 

de ce travail, s'aperçut aussitôt que les demandes étaient 

falsifiées après le transport opéré. lien fit la remarque au 

directeur, qui se contenta de congédier quelques employas 

subalternes , ne manifestant d'ailleurs aucun désir de ren-

dre la chose publique. Hédé, mandé par un inspecteur, fut 

vivement gourmande et menacé par ce fonctionnnaire , 

pour ce seul motif qu'il avait lancé contre lui quelques 

paroles offensantes. La chose restait secrète , par une vé-

ritable fatalité ; mais les employés subalternes mis à la 

porte par suite dé ces faits , avaient accusé l'administra-

tion de ia marine tout entière. On jasait dans Cherbourg. 

Force fut donc de potier plainte. 

L'administration avait cité devant un Conseil maritime 

les accusés Thoutneha , employé au bureau des trans-

ports, Vaultiez et Desprez, entrepreneurs. La question 

d'incompétence proposée par eux fut tranchée négative-

ment par le Tribunal exceptionnel , et ii fallut recourir à 

la Cour de cassation pour qu'ils fussent rendus à leurs ju-

ges naturels. 

Cette affaire avait attiré à Goutances une grande quan-

tité d'étrangers. Beaucoup de notabilités de Cherbourg 

s'y étaient aonné rendez-vous. 

Les débats ont duré deux jours ; plus de cent témoins 

ont été entendus. Le résultat a été l'acquittement des 

trois accusés , sur les plaidoiries de W Hervieu (de Cher-

bourg) , Hervieu (de Goutances) , et Dudouyt. 

TRiaUmAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

Un piqueur dans une église protestante, à Londres. 

James Thompson accusé d'avoir grièvement insulté M. 

Robinson, ministre anglican, dans l'exercice du cuite à la 

chapelle de Rowland-Hill, a été amené au bureau de po-

lice à' Union-Hall. Il est résulté des dépositions que di-

manche dernier, Thompson étant placé derrière de jeu-

nes et jo'ies dames, assises dans une espèce de loge fer-

mée semblable aux batics-d'ceavres de nos églises, exci-

tait par ses gestes l'effroi de ces dames. M. Robinson, le 

prédicateur, s'en aperçut, il prolila d'un moment où l'on 

chantait un cantique pour épier Thompson. Il reconnut 

alors que Thompson tenait entre ses doigs une épingle et 

s'en servait pour piquer légèrement les personnes placées 

devantlui. Il descendit de la chaire s'approcha de Thomp-

son et le prit en flagrant délit. Thompson loin de recon-

naître son tort s'emporta au point de lever la main sur 

l'ecclésiastique, pour le frapper à la figure. 

M. Wedgewood, magistrat, a demandé si quelqu'une 

des dames piqûres était présente. M. Robinsou a répon-

du que ses jolies paroissiennes ne voulant peint paraître 

en justice, avaient refuse de se faire connaître. 

James Thompson a dit pour sa défense, qu'étant com-

plètement ivre iorsqu'iiest venu à l'église, ii ignore ce qui 

s'est passé. « J ai, dit-il, ia manie dans des momens de 

désœuvrement de promener mes doigts sur tout ce qui se 

trouve à ma portée ; il est probable que j'aurai touché 

pur distraction le tœad de la ceinture d'une de ces da-

mes, une épingle s'en sera détachée, et j'aurai joué avec 

cette épingle sans penser à mal. 

Le magistrat a condamné Thompson, pour sa conduite 

injurieuse envers ie prêtre, à dix sheil'mgs d'amende , et 

ne l'a mis en liberté qu'après le paiement de cette somme. 

Etranges motifs de suicide. 

A Londres aussi , il y a de nombreux suicides , et 

comme les journaux eu rendent compte depuis un temps 

immémorial , sans en omettre aucun , ils né paraissent 

pas plus nombreux cette année que les précédentes. 

Une jeune feinm; qui avait essayé de s'empoisonner 

dans un cabaret, après s'éîre préalablement enivrée avec 

du gin , a été ameaee devant M. Clrvnbers , magistrat , 

tenant le bureau de poUce de Mirlboroi.gh-Sirret. Le ca-

baretier surveillait cette femme , dans la crainte , peut-

être , qu'elle ne s'en allât sans payer. Il la vit tirer de sa 

poche un petit paquet couvert d'un nanio 
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LE JURY EN CORSE. 

M. Arrighi, avocat à la Cour ravale de Bastia, pub';» 

sous le titre de CowpU -rendu des sessisns dujuruen c ' 
un écrit périodique où i'on trouve f s détails les pins ? 

quans sur l'administration de la justice criuiineîie dans « 
pays. 

Pendant la 2e
 session, le tableau de la Cour d'as»s 

se composait de 23 affaires. Trois des plus graves ont été 

renvoyées à la 3e
 session, de sorte qu'il n'v a eu que 20 

arrêts de condamnation ou d'acquitu ment. 50 accusés ont 

paru successivement devant le jury. Mais il ne s'est pro-

( Voir le supplément. 

On lit dans la GAZETTE DE SANTÉ - du 1 er septembre 1834 , au sujet du 

BROME: 
avez ce que M. Gallais appelle le CHOCOLAT FROID, 

AiiMEiii n'éiÉ, c'est-à-ciire un mets excellent, et nue 

vous pouvez déguster avec un plaisir égal à foutes les 

températures. » 

Le TIIÈRÉOBRÙME se prend à l'eau ou au lait indif-

féremment. 

MM. Debauve et Gallais , fabrieans de chocolats, 

rue des Saints-Pères, n. 26 , sont les inventeurs du 

The're'obrôme, comme aussi du chocolat analeptique 

ou réparateur au salep de Perse, et du chocolat adou-

cissant au tait d'amandes, dit RAERAÎCHISSAHT. 

« C'est une idée heureuse, très heureuse, que ce 
chocolat qui se dissout, à froid... C'est sapide, 

c'est »elouté , c'est suave , c'est legér, c'est hilarant : 

et, pour rentermer toutes h s quaîiiés dans une seule, 

c'est merveilleux. Oui, merveilleux, car c'est simple. 

Du cacao, mais du cacao te plus pur, le plus doux , 

le plus aromatique, le mieut choisi , le- mieux cuit 

(et qui mieux que M. Gallais sait choisir, cuire et 

monder le cacao? lisez plutôt sa Mon: graphie) ; puis 

du sucre en petits grains , puis le Modus Jaclendi de 

M. Gallais, car ici le Modus Jaciendïest tout, et vous 

SOCIETE» COMMERCIALES, 

( Loi du 'ii murs t833.) 

f Suivant acte passé devant M5 Eugène Olagnier, no-

taire à Paris, qui en a minute , et son collègue , le 

ouze septembre mit huit centtre te-quatre, enre-

gistre à Paris, le douze dudit mois, fol. ii, R* cases 

5 à T, par Taitlet, qui a perçu 5 fr. 50 c„ I0« compris, 
M. PIKRRE-CHAIU.ES TOLLU fils, majeur, négo-

ciant, demeurant à Paris , rue St-Martin , n. 82 ; et 

M. NICOLAS-JOSEPH NtVOIT, aussi négociant , de-

meurant à Paris, rue St-Martin, n. 82 ; ont créé une 

société en nom collectif entre eux pour l'exploitation 

du fouis de commerce de rouennerie , déjà établi à 

Paris, rue St-Martin, n. 82. 
Cetle société a été contractée pour huit ans quatre 

mois dix-sept jours, qui ont commence le Ueize août 

mil huit cent trente-quatre, pour finir le premier jan-

vier mil huit cent quarante-trois. 
Le «lége de la société a ..«.d établi à Paris, rue St-

Mariin. u. 82 Ii » clé «Ht que la raison sociale serait 
TOLLU et NiyOST ; que le- associés géreraient 
indistinctement les affaires <it commerce : qe.e cha-

cun d'eux pourrai! user de ta signature sociale, pour 
acheter et veadre des macchandises, soit au comp-

tant, soit à tei me, toucher et recevoir toutf s som-

mes ; néanmoins que chacun des associés ne pour-

rait user de la signature sociale que pour les opéra-

tions relatives à ladite société. 

Pour extrait : 
Signé OLAGNIEE. 

D'un acte sous seing privé eu date à Paris du treize 

septembre mit huit cent trente-quatre , 
11 appert que la société établie par acte du premier 

septembre mil huit cent vingt-huit, entre M. JEAM-

BÀPIISTE-JOSEPH LEROUX , propriétaire et fabri-

cant, demeurant à Trou, département de l'Aisne ; 
&,Et M. ISAAC-LOUIS-LAMBERT BLANCHARD, négo-

ciant , demeurant à Paris, rue jSeuve-Saint-Eusta-

°hI'ous' la raison LAMBERT BLANCHARD et LEROUX, 
pour la fabrication et la rente des gazes, voiles, ba-

règes et autres articles de nouveautés , 
Est et demeure dissoute à partir du quatre septem-

bre mil huit cent trente quatre , 
Et que M. LAMBERT BLANCHARD est chargé de la 

liquidation qu'il opérera à son domicile susdit. 

Par acte sous seing privé, fait double à Paris , en 

date du tr eize septembre mil huit cent trente-quatre, 

enregistré , v , , _ „ 
Il a été formé une société entre M. PIERRE-DEMIS 

LEvOÏ. commis-marchand, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Saiul-Eustache, n. 32; '_• 
Et M. JEAH-BAPTISTE-JOSEPH LEROUX, proprié-

taire et fabricant, demeurant à Yi on, Appartement 

de l' Visas . pont ta l jorici.iuu et li vente do. tissus 

soies et laines, sous la raison LEVOY et LEROUX. 

Cette société est contractée pour trois, six ou neuf 

années , qui ont commencé à courir du cinq septem-

bre présent mois , et qui finiront aux époques sus-

dites, en s'avertissant réciproquement six mois avant 

l'expiration des trois ou six premières années. 
Chacun des associés aura la signature sociale, 

Le fonds capital de la société est de 80,000 francs, 
Le domicile de la société est fixé rue Bourbon-

Villeneuve, n. 24. 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris, le cinq 

septembre mil huit cent trente-quatre, enregistré, 
tt appert : 

Que MM. ADOLPHE BRAUN , CHARLES CANTI-

GW et CHARLES BRAUN, demeurant tous trois à 

Paris, rue Poissonnière, n. 27 , 

Ont formé une société en nom colloctif pour ex-

ploiter rétablissement de dessins pour éiotfVs, créé 

susdite rue Poissonnière, n. 27 ; que la société est 

fixée à huit années, qui ont commencé le cinq sep-

tembre mil huit cent trente-quatre, pour finir le cinq 

septembre mit huit cent quarante-deux ; que ta rai-

so a.sociale est ADOLPHE BRAUN et CANTIGNY; et 

qe.e les trois associés ont la signature sociale , seu-
lement pour les affaires de ladite société. 

Pour extrait conforme : 

CANTIG5Y. 

Bur»Bl»tré k P»rlt , le 

D'un acte reçu par M" D'Anne, notaire à Gentiily, 

près Paris, le six septembre mil huit cent trente-
quatre, enregistré , 

Ii appert : 

Que M. ETIEHKE CONDEMINE, charcutier et mar-

chand de vin traiteur, demeurant aux Deux-Moulins, 

commune d'Ivrj-sur-Seine, et dame MARIE-ADÉLAÏDE 

OAUÏIGNY, épouse de M. EUGÈNE PESSÉ, treiila-
gtur, demeurant audit lieu, ont formé une société en 

nom collectif pour l'exploitation d'un fonds de com-

merce de charcutier et marchand de vin traiteur, 

aux Deux-Moulins, pour dix années , à partir du six 

septembre courant, avec stipulation que la signature 

sociale appartiendrait en commuu aux associés qui 

ne pourraient en user séparément. 

D'AKKE. 

Suivant acte fait sous les signatures privées de 

MM. J.-B. LASSALLE-HERROU , FRAIXÇOIS LA-

GASDE et EUGÈNE MARCASSUS , demeurant tous 

trois à Rio-Janeiro (Brésil), en date audit Rio-Janeiro 

du douze avril mil huit cent trente-quatre, revélu 

des légalisations nécessaires, enregistré à Palis le 

treize septembre suivant, et déposé pour minute à 

M Chandru, notaire à Paris , par M. JEAN-MARCXL-

LIN MARCASSUS, négociant, demeurant à Paris , 

rue du Petit-Carreau, n. 18, qui l'a ratifie en tout son 

contenu, et a reconnu les signatures des susnommés 

apposées au bas dudit écrit, le tout su vanl acte- paj-é 

devant ledit M0 Chandru , ledit joui treize tep-
Vtuibre. 

il a été forme e.rtre mtsdits sieurs i .-H. MARCAS-

SUS. j.-B. LASaALtb-ilËUKOU , F. LAGARDE et 

ECOSSE MARCASSUS une société ayant pour but 

toutes espèces d'opérations commerciales , sous la 
raison J.-M. MARCASSUS, LASSALLE et C*. 

Sa durée est Hxee à trois années, à partir du pre-

mier janvier mil hu.t cent trente-quatre. 

Son siège priori.,»! 6>t à Rio-Janeiro ; et 'néan-
moins elle a a Paris une maison dont les affaires 
sont communes avec la maison de Rio-Janeiro. 

MM, J.-M. MAttCASSUS et J.-B. LASSALl-E-

HLRRiJU , gèrent et administrent iesdites deux mai-

sons, et ont sèuts l'emploi de la signature sociale. 

M. J.-M. MARCASSUS gère spécialement la mai-
son de Paris. 

Pour extrait ; CHANDRU. 

AMNCirOES JUBXOXZULKES. 

£TDX>E SE ar VUS , AVOUÉ , 

Rue du 29 Juillet, 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine-local et issue de la 

première chambre, une heure de relevée, 

Des HUIT LOTS - restant des belles USINES d'Yvoy-
le-Pré et dépendances , situées dans l'arrondissement 
de Sancerie, département du cher, 

Consistan' en haut-founieuu , fonderies, forges et 
tou» les outils et uslensiles servant a leur exploitation. 

Leur afiouage con.-isie en 1,484 hectares, vingt ares 
de bois uivrses en vingt coupes réguliè.es. 

Cts usines se recommandent spécialement par la 

supériorité des fers que l'on y fabrique , et sont sus-

ceptibles d'un rappoit de ItJU.OUU francs par an. 

Ou est autoiise, par jugement , à vendre un tiers 
au-dessous de l'estimation. 

Ces huit lots ont été estimés ensemble 775,695 U. 

3J e;. , tl seront eiiés sur les mises à prix totales de 
517.130 fr. 15 c. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi i9 
novembre 1834. 

^'adresser pour voir les lieux : à M. Btrlhemet, ré-
gisseur des usines à Yvoy-le-i'i é ; 

Et pour les renseijjneincns , à M* Plé, avoué, rue 

du 20 juillet , 3 ; — a M" Leblànt , avoue, rue Mont-

martre, 174 ; — à M" Jolly, avoue, rue Favart, ti. 

Le pi Le de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVIS Divisas. 

A VENDRE à l'amiable , une MAISON sise dans le 

quartier oe la rue Ncuve-des-Petiis-Champs, du pro-

uuit de 6,500 fr. S'adresser à M* Dessaignes, notaire 
à Paris, place des Petits-Pères, n. 9. 

CABINET DE LECTURE situé dans un quartier 
très iréquente de Paris, à vendre de suite. S'adresser 

a M° Dessaignes, notaire, place des Petits-Pères, 9. 

A CÉDER une CllARoE n'avoué près l'un de-s Tri-

bunaux de première instance du département de la 

Marne, à trente lieues de Paris. Produit : 10,001) fr. 
Les avoués plai leut. 

S'adresser à M. lluber, avoué à la Cour royale, 
rue des Jeûneurs, n. 18. 

ECOIslS DE NOTARIAT 
DE BORDEAUX. 

Cette école, qui se distingue par l'excellent système 

d'en*eigneinent qui y est suivi, est fréquentée par des 

élèves de rtifféivns département. L« rentrée a lieu 

le \" Oorai nbre. 

AVIS' IMPORTANT. 
On demande à acheter une très grande quantité de 

livres en tous genres, anciens et modernes; On pré-

vient les personnes qui auraient des bibliothèques, 
ou des parties de livres à vendre, qu'on ksarhèie 

au comptant. — S'adresser au grand magasin de 
librairie, bouterait St-Martin, n. 11, à M. LnaisE. 

Fabrique de Pianos, ci- devant rue de Ton-

raine , au Marais. 

M. P. BERNIIARDT a l'honneur de prévenir 

MM. les amateurs et professeurs qu'il vient d'établir 

de vastes ateliers, rue Saint-Maur, n. 17, faubourg 

du Temple, et transféré ses magasins rue du Fau-

bourg-Poissonnière, n. 28. où l'on trouvera toujours 
un choix très varié de pianos droits en tout genre, 

carrés et autres. 

LE TAFFETAS DE MM. MAUVAGE, 

Rue des Vielles-Audriettes , n. 8, 

Est lé seul qui ait reçu l'approbation de l'Acadé-

mie royale de médecine , et le seul, par conséquent, 

dont on puisse faire usage avec confiance pour en-
lieienir les vésicatoires : tous les autres , sou» que -

que dénomination qu'on les annonce , tafietai ou 

papier, r.e sont que di s contrefaçons occulta. m 
approuvées, et pouvant donner lieu à des mepnso 

dangereuses. 

:2?'^M -as...—c^-;-:r-^g.-A^?iUfr."xgy sy-g-er-'-i —s'- - -*gîg 

m PAU Us . 

âsmmmlms m CRÉAKCISM 

du samedi 10 septembre. ^ 

Société .o^urim de» raine* et fonderie» du '■ REUZOT 

et de CHAléENTON, Concordat, 

■ CLOTURE DES AFFIRMATIONS-

RAOUl.-KICHADD , entrep. de peintures 

(SCHWltVD, ano. mtrepr. de bae'mem, .e 

BtWSlXE , négociai» , le 
OtiBSELLlî , M d de vius-traiteur , !• 

MAITRE . diaOUativ, le 
CRËP1NET , fabricant de parapluis» 

fouets . le 

DESA1NT, anci.» négociant, le 

VATJR, mercier, le 
LAROCHE , f.bric. de bretelles , le 

GODARD , entr. debàtiuicns , le 

DEVOTE , tenant hôtel garni, le 

HA Y , dit 1 EHEG , nourrisscur , ie 

PIN A R D , C.bi icant de crins 

5 n\o cou 
— Fin ooiir.-.at. 

Emn. :3S; ttoiept. 

— Fïu Goiraa* 
Eo«>. *8Js eompS. 

— Fin cenrant. 

i p. c; - eonap- . o.d 

cannes et 

'*wa* uwt* 1 afty*JMVfBM9flNBMMKMNM 

«r 
Fin courant. 

X, de Mapi. coiupt 

— t in oourr.nl. 

R, pfT\*. e!'E»r> 

«• ri* r»ur»s». 

Refs a» fir«i« <£h qnitinn 



Supplément à la Gazette des Tribunaux du samedi 20 septembre 1834. 

le sort de 27 seulement; car le jugement 

d'entre eux fut, ainsi que nous venons de le dire, 

pardes considérations d'intérêt général. Sur ceux-ourué 

1= tînmes aux travaux forcés à perpétuité. 
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 a des
 peines correctionnelles. 

quittés-

Total 

2 

3 

7 

15 

27 
session, les condamnations ont été moins 

^"ou'ntVia nature et la durée des peines. 
tf
n>-neuf affaires seulement " 

fortes qu 
n'vne 

l Cour d'assises, dont 

niiniiseS aUX débats uc ia acoaiuu [nuuuiuc. xji 

^IIP de procès présentait un total de 18 accusés. Voi 

figuraient sur le tableau 

dont trois ont été retranchées pour 

s de la session prochaine. Ce 

Sultatdesjugemens 

r mïamnés à des peines çtfflictives et infamant. 5 

Idem à des peines correctionnelles 4 

acquittés
 u

_ 

Je ne citerai , 
Total . . 18 

dit l'auteur de celte brochure , qu'un 
, (w, p

0U
r justifier le reproche de négligence que les 

S, adressent à ceux qui par la nature de leurs fonc-

\lsont commis au soin de diriger les premiers pas de 

l iustice dans la poursuite des crimes. 

Il résulte d'un relevé irrécusable que depuis le 1
er 

Éiier 1853 jusqu'à ce jour , trente-huit meurtres ont été 
'ienoncés au procureur du Roi de l'arrondissement de 

Se, Cependant il n'y a eu que dix transports de ma-

rais sur les lieux. D'où vient cette incroyable immo-

ffllédans la justice? Est-ce pour ménager le Trésor? 

'lis depuis quand est-il permis de compter de si près 

jvec la vie des hommes? Quel est celui qui voudrait met-

te en balance quelques centaines de francs avec le grand 

intérêt de la sûreté publique ? Dira-t-on que l'on peut se 

reposer de ce soin sur le zèle et la capacité des juges-de-

S Mais qui ne sait qu'ils ont presque tousdans leurs 

entons des adhérens à protéger et des ennemis à pour-

suivre? Au reste l'insuffisance de plusieurs d'entre eux 

est telle qu'ils ne pourraient faire que des actes incom-

tlets et irréguliers. Les jurés à la vérité ne se détermi-

Mtque d'après les débats oraux. Mais l'ordonnance de 

: chambre du conseil , l'arrêt de renvoi et l'acte d'accu-

sation sont basés sur l'information écrite. D'un autre cô-

té iin témoin déjà entendu se trouve lié par son témoi-

page, et la justice connaît d'avance la valeur et la portée 

ie sa déposition; tandis que le témoin , étranger jusque 

a à la procédure et qui se trouve pour la première fois 

a présence du magistrat , n'a pas à craindre qu'on lui 

oppose des omissions ou des variantes. S'il se tait, l'ac-

cusation ne peut tirer aucun avantage de son audition 

i il fournit au contraire des renseignemens précieux à la 

justice, les défenseurs ont toujours une objection prête 

pour neutraliser l'impression fâcheuse qui pourrait en 

résulter. Souvent on les entend s'écrier : Pour-

ai a-t-il tardé si long-temps à faire ces importan-

8 révélations ? Et souvent il n'en faut pas davantage 

jour les rendre suspects aux jurés. Ainsi, il est rationnel 

te reconnaître avec nous, que si la conviction ne doit se 

fermer que par ce qui ressort des débats, les informa-

is qui les précèdent facilitent la recherche de la véri-

jji et peuvent seules répandre de grandes lumières sur 
a affaires les plus douteuses. 

1
 Malgré ces graves abus et les difficultés que l'on 

contre dans l'énergique répression des crimes, la lis-
:
 des contumaces diminue considérablement tous les m 

' Dans le compte général de l'administration de la jus-
te en 1852, le déparlement de la Corse figure en tête 

*<*itx qui ont le plus grand nombre d'accusés relative-

*M a la population respective. Cependant il présente 

^amélioration sensible, puisqu'il n'y a eu en 1852 

™ accusé sur 1714 habitans; tandis que cette pro-

wion était d'un sur 1576 en 1831. Nous nous propo-
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 commis plus de crimes sous 

teS?1 '?0 que de
P

uis le
 rétablissement du jury. Les 

à humeur chagrine , qui ne conçoivent de 

Le remède à nos maux est dans une bonne adminis-

tration delà justice criminelle; sujet bien grand et que
 5 l'illustre Servan s'étonnait de voir traiter si rarement 

dans les discours où l'on s'occupe du bien de l'Etat, et des 

fonctions de la magistrature. Cest parce que nous pen-

sons comme cet éloquent orateur, que toutes les vertus, 

toutes les qualités du magistrat entrent dans l'administra-

tion de la justice répressive, que nous nous étonnerons à 

notre tour du peu d'importance que les divers gardes-des-

sceaux semblent attacher à celle de la Corse. Parmi nous 

on ne donne eiu'une médiocre attention u tout ce ciui tou-

che à la justice civile. tQu'est-elleen elfet auprès dë la jus-

tice criminelle qui traite de la vie ou de la mort des ci-

toyens, de leur honneur ou de leur infanie, de leur état 
ou de leur néant? > Discours de M. Servan. 

Les Romains demandaient du pain et des spectacles, 

les Corses ne demandentque justice. C'est le cri qui re-

tentit d'un bout à l'autre de l'île. La maxime tant répétée: 

si la justice est le premier besoin des peuples, elle est 

aussi la première dette des rois ; vous la trouvez sur la 

bouche de tous les Corses, depuis le berger jusqu'à 

l'homme de loi. Elle devient en quelque sorte l'épigraphe 

de toutes leurs pétitions, et le texte des reproches éner-

giques qu'ils ne se lassent d'adresser aux magistrats fai-

bles ou insoucians. Un peuple qui fut dans tous les temps 

si renommé par son amour de la justice, n'est pas aussi 

à plaindre que certains alarmistes voudraient le faire 

penser. Dans tous les cas, nous aurons comme le consul 

Varron, le mérite de n'avoir pas désespéré de l'avenir de 
la patrie. 

ÀR1UGHI, 

Avocat à la Cour royale de Bastia. 

CHRONIQUE. 

DÈPAlli EMESS. 

—La chambre du conseil du Tribunal de Dieppe a 

rendu une ordonnance de prise de corps contre : 1° Jean-

Baptiste-Nicolas Siméon , journalier , demeurant à Sàmt-

Denis-sur-Scie , et 2° André Coignard , maréchal-fer-

rant ^demeurant à Varneville-Breteviile , comme suffi-

samment prévenus d'avoir le 3 août dernier, volontaire-

ment mais sans intention de donner la mort , porté des 

coups et fait des blessures au nommé Vaulier , qui ont 
occasionné la mort. 

Il résulte de l'instruction de cette affaire , que le 

5 août, à la suite d'un banquet donné par la garde na-

tionale , dans la commune de Varneville-BreUevilie, pour 

la célébration des fêtes de juillet, le nommé Vaulier, qui 

se trouvait dans un état complet d'ivresse , chercha que-

relle à plusieurs gardes nationaux , déchira la rédingote 

de l'un d'eux, arracha le hausse-col d'un officier et le 
frappa. 

Ayant été ramené par force à son domicile , Vautier en 

échappa et se disposait à renouveler ces scènes de désor-

dre , quand il fut saisi par plusieurs gardes nationaux 

parmi lesquels se trouvaient les accusés Siméon et Coi-

gnard, qui abusant de leur position et de leurs armes, 

portèrent au malheureux Vautier , avec le canon de leurs 

fusils , dans le creux de l'estomac et dans le bas-ventre 

des coups tels qu'il expira vingt-quatre heures après en 
leur reprochant sa mort. 

— M. Gaillard , arrêté à Toulouss , et compromis dans 

l'affaire des fusils saisis au bas de la rivière , est arrivé 

dimanche 14 à Bordeaux ; il a été écroué dans la nuit , 
au fort du Hà , et mis au secret. 

—Le juge d'instruction de Bar-le-D
uc

 vient d'ordonner 

l'arrestation d'un jeune homme de seize ans, qui est pré-

venu d'avoir attenté avec violence , à la pudeur d'une fille 

de la commune de Vaubecourt. Les jours de celte der 
nière paraissent être en danger. 

— Pierre Noël, âgé de vingt-qutiire ans, marchand 

colporteur , né à Bar-le-Duc , demeurant à Erize-Saint 

Dizier , condamné la peine de mort par la Cour de Saint-

Mihiel , pour assassinat , a successivement échoué dans 
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ses pourvois en cassation et en grâce. 

L'arrêt a été mis à exécution le 16 decemois à onze heu-

res un quart. Le patient a été assisté jusqu'au moment de 

l'exécution par M. Becq , jeune ecclésiastique , l'un des vi-
caires de iaparoissede Saint-Mihiel, quidepuis la condam-

nation de Noël , est allé presque tous les jours !e visiter, lui 

porterdes secours et des consolations; aussi Noël, résigné , 

est allé à pied au lieu de l'exécution, a montré beaucoup de 

fermeté, et monté sur l'échafaud, ils'estadres*éau peuple 

et lui a dit : « Que ma mort vous serve d'exemple ! » quel-

ques minutes après ce malheureux avait cessé d'exister. 

On pense qu'il a avoué son crime à son confesseur ; 

seulement il a dit à ses compagnons d'infortune , que si 
on le faisait mourir, il l'avait bien mérité. 

—Une cause de la nature la plus affligeante a été jugée 

le 15 septembre par la Cour d'assises de la Loire-Infé-
rieure. 

Un fils qui , dans le laps décrois années, a osé lever la 

main huit fois sur son père , lui asséner même de violens 

coups de bâton sur la poitrine au point de lui faire cra-

cher le sang, qui a eu la bassesse de prodiguer à sa mère 

les plus avilissantes épithèles : tel est Thibault , il est âgé 
de vingt-deux ans. 

D'un autre côté, un père qui , adonné à l'ivrognerie, 

se présente à l'audience dans un tel état d'ivresse que la 

Cour se voit obligée de renoncer à entend
re

 sa déposition, 
tel est le père de Thibault. 

Déclaré coupable de voies de fait envers son père , 

mais avec des circonstances atténuante
S)

 Thibault a été 
condamné à deux ans de prison. 

— M. Coutelle , commissaire de police à Marseille, 
était chargé de mettre à exécution , coti

lre
 le sieur Ma-

rin , un jugement qui le condamne à quinze jours de pri-

son, pour insuite faite à une personne honorable de cette 

ville. M. Couteile tenait le délinquant , lorsqu 'un nombre 

assez considérable d'individus l 'enlevèrent des mains de 

la force armée et le tirent évader. 

Un procès-verbal constatant cet acte de violence a 

été adressé au procureur du Roi. 

• La ville de Marseille a été le théâtre d 'une autre 

scène non moins extraordinaire. Un jeune daine étran-

gère à la ville, se promenait vers onze heures du soir sur 

le Cours : elle n'était accompagnée de personne , ce qui 

n'était point un crime ; aussitôt qu 'c 'lo fut aperçue , un 

essaim déjeunes hommes la poursuivit de ses huées et de 
es insultes, au pointqu'ttncommissiiiredepolicefutobligé 

de la prendre sous sa protection. 

PARIS , 19 SEPTEMBRE. 

— Pendant que M. Barthe , premier président de la 

Cour des comptes, voyage en Italie , plusieurs juges , 

avocats et avoués de Paris , semblent s'y être donné ren-

dez-vous. M. Rigal , juge à'u Tribunal de première ins-

tance ; MM. Denormandie , Mitouflet , Papillon et quatre 

autres avocats ou avoués , se trouvaient , Us iï septem-

bre , à Chamouny en Savoie. Le lendemain , la caravane, 

au nombre de dix personnes, est partie pour Milan, en 

passant par le grand Saint-Bernard , attendu que la rouje 

du Simpion a été rendue impraticable par les derniers 
ouragans. 

— Avant i'ouverture de l'audience de la 6
e
 chambre, 

on entend dans les corridors et les.escaliers des cris con-

fus; les témoins et les curieux que leurs affaires ou 

l'oisiveté ont amené dans l'audience se pressent en foule 

aux portes. C'est un homme en bourgeron bleu tout cou-

vert de plâtre qui cause cet émoi. « Les gendarmes , s'e-

crie-l-il, je les respecte infiniment; je les respecte, les 

gendarmes; mais ils ne peuvent rien ici sur moi ; ils ne 

peuvent pas m'empêcher d'entrer, on ne peut rien faire 

sans moi. Gendarmes! C'est moi qu'on juge aujourd'hui! 
Gendarmes, respectez- moi! » 

On a grand' peine à faire comprendre à l'homme à la 

blouse enfarinée qu'on ne juge pas que lui seul dans 

l'audience de ce jour, et que témoins et prévenus doivent 

également garder le silence. Enfin , il pénètre dans la 

salle, et un audiencier l'invite à s'asseoir. « M'asseoir, 

dit-il, m'asseoir, moi! C 'est bon pour des faignans. Mon 

état n'est pas de m'asseoir. Je veux rester debout pour 
grandir. » 

L'audience commence enfin, et l'homme en blouse est 
le premier qu'on appelle. 

» Présent, s'écrie-t-il d'une voix tonnante, présent! 

François Payen , égoutier , maçon; Français!... Oui, 
Français ! 

M. le président : Vous êtes inculpé d'avoir outragé par 

paroles les gardes municipaux , et de leur avoir résisté 
avec voies de fait. 

Payen , se levant sur deux jambes passablement avt- , 
nées : Mon président , j'en ignore ; j'en ignore absolu-

ment , mon président. Tout ce que je sais , c'est que M. 

le militaire gendarme municipal qui dépose contre moi a 

eu la complaisance de me donner un verre d'eau. J'étais 

tapé d'estime quand cela est arrivé , et je ne me rappelle 

pas un seul petit outrage. Ce que je sais, c'est que le len-

demain, comme je possédais un gosier excessivement sec, 

M. le municipal m'a apporté une potée d'eau dont je lui 

suis infiniment reconnaissant. Municipal , je vous dépose 

ma reconnaissance. Je suis doux comme un agneau quand 

je suis récent ; quand je suis dedans , j'ai des momens 
très désagréables. 

Le Tribunal , admettant des circonstances atténuantes, 

condamne Payen à 5 fr. d'amende. « Ctnq francs , dit 

alors Payen , cinq francs , c'est deux dimanches à passer 
sans aller à la barrière. > 

— Le petit Bourgeois qui comparaît sur le banc des 

prévenus, c'est tout justement Jean qui pleure et Jean qui 

rit. En s'asseyant sur le banc il tourne le dos aux juges, 

envoie un mdin coup-d'œil a quelque gamin perdu dans 

la foute, et rit en regardant le garde municipal placé à sa 
droite. 

M. le président lui demande ses noms, et Bourgeois 

faisant subitement volte-face , présente aux magistrats 

une face éplorée et cache avec un mouchoir des yeux 

qu 'on pourrait croire baignés de larmes. On entend deux 

témoins, et Bourgeois recommence son petit manège ; far-

ceur à la mine pleine d hilarité lorsqu'il regarde à gauche, 

il affiche, lorsqu 'il regarde à droite, une douleur de Ma-

deleine repentante. Heureusement pour Bourgeois qu'il 

n 'a pas seize ans ; il est reclamé par son beau-père. Le 

Tribunal qui n'a pu d 'ailleurs voir son attitude aux débats 

que sous son bon côté, est disposé à l'indulgence. Bour-
geois est acquitté, il sera remis à sa famille, 

— Quatre israëlites, réunis en société, les sieurs Caïn 

Cerf, Fribourg, Samuel Veinsetla femme Lisbert Lévi 

avaient , le 27 juillet dernier , tiré à vue sur la bourse 

et ia crédulité des passans tant civils que militaires. Ils 

avaient établi sur une borne près du simulacre de l'obé-

lisque du Luxor , un étalage de gilets , de foulards , et 

Caïn Cerf, seul propriétaire apparent de ces marchan-

dises , appelait les acheteurs en leur offrant de papner 

toute sa boutique à la loterie, t Pour cinq sous, criait-il 

pour cinq sous un gilet de cachemire , un foulard de 

l 'Inde , une demi-douzaine de madras. Prenez des bil-

lets!... » Fribourg , Veins et la femme Lévi s'appro-

chaient alors avec empressement , prenaient des billets 

donnaient chacun cinq sous, et , gagnant à chaque COUD ' 

se retiraient en emportante! foulards, et madras et pilèts' 

de soi-disant cachemire. « C 'est une banqueroute ] c'est 

une; déroute , criait alors Caïn Cerf, sans se déconcerter 

Il faut que je sois ruiné aujourd'hui. C'est une banque-

route ! C'est une déroute ! Cinq sous les billets ! cincr 
sous les billets !» • 4 

Quatre caporaux du 54" passaient par-là. Ils dédai« 



gnaient sans doute les gilets de cachemire , qui ne peu- j 

vent figurer avec avantage sous le frac militaire ; mais ils 

avaient remarqué que Veins , qui en avait gagné deux , 

s'en faisait rembourser le prix en argent ; les foulards 

de soie sont d'ailleurs des objets fort à la convenance des 

caporaux, parce qu'ils tiennent moins de place dans le 

schako que les gros mouchoirs du gouvernement. Les 

quatre caporaux, qui allaient trinquer amicalement à la 

barrière , et avaient tous le gousset assez bien garni , s'a-

prochèrent de la loterie de Caïn Cerf ; mais ils ne se mi-

rent pas plutôt au jeu que la chance, jusqu'alors défavo-

rable à CaïaCerf, tourna tout à coup. Les caporaux per-

dirent constamment. L'un d'eux laissa 23 francs entre les 

mains de Caïn , l'autre 15 francs ; les deux autres des 

sommes moins considérables. Ainsi dépouillés , les quatre 

amis n'ayant rien de mieux à faire se consultèrent entre 

eux, et furent d'avis qu'on les avait trichés. Ils revinrent 

près de Caïn, le menacèrent , s'emparèrent du sac conte-

nant les numéros de la loterie, et reconnurent que les nu-

méros perdans , tels que les numéros 10, 27 et 72, étaient 

plusieurs fois répétés dans le sac, où ne se trouvait d'ail-

leurs aucun des numéros gagnans. 

Traduits devant la 6e chambre , Caïn Lévi a été con 

damné à un an de prison, Vains et Fribourg à six mois 

de la même peine ; la femme Lévi a été acquittée. 

— Le prévenu a vingt-deux ans , deux petites mous-

taches noires; il est fort bien mis et déclare être étudiant 

en médecine. La prévenue est une charmante brune du 

même âge, coiffée d'un bibi bleu-ciel surmonté d'un 

grand voile qu'elle écarte avec coquetterie pour laisser 

voir sa jolie figure au Tribunal et aux privilégiés de l'au-

ditoire. Le prévenu pousse un gros soupir en s'asseyant 

auprès de sa complice. Celle-ci lève au ciel deux beaux 

yeux noirs remplis d'expression. A ses pieds vient jouer 

quelque temps , puis bientôt après se coucher un chien , 

emblème de fidélité. On devine à la vue du plaignant , à 

l'émotion des prévenus, aux chuchottemens de l'audi-

toire , qu'il s'agit d'une plainte en adultère. Les assislans 

sont tout oreilles , les avocats prennent des notes , l'af-

faire commence , le plaignant s'avance pour exposer ses 

griefs. 

M. Broussard est professeur de langues ; sa taille éle-

vée, sa figure froide et impassible, son attitude classique 

contrastent avec la mine agaçante et la pétulance du main-

tien de son infidèle. Il expose qu'après avoir épousé 

M"\Rose Bertais, il eut à s'en plaindre peu de temps après 

la lune de miel , et qu'après avoir marché de faute en 

faute, Rose a fini par le fuir pour aller partager le domi-

cile de M. Mouchet , étudiant en médecine. Le plaignant 

se présente d'ailleurs armé d'un procès-verbal en bonne 

forme, constatant que rien ne manque à sa plainte, et 

qu'entre autres preuves, les sgens de l'autorité qui l'ac-

compagnaient ont trouvé sa femme légèrement vêtue dans 

la chambre de Mouchet , et celui-ci en bonnet de coton , 

genre de coiffure un peu arriéré, il faut le dire en pas-

sant, pour un Lovelace du pays latin. 

Le laisser-aller du bonnet de coton prouvant tout aussi 

bien que la toilette équivoque de la charmante Rose, une 

longue habitude de co-habitation , les deux prévenus 

n'ont pu mieux faire que d'avouer ; mais ils se retran-

chent l'un et l'autre dans un système de défense commun 

à toutes les affaires de ce genre. 

c J'ignorais que Rose fût mariée, dit le jeune Mouchet, 

dont la défense peut s'analyser en peu de mots. Je n'ai 

vu que ses jolis yeux, son isolement, sa douleur. Je lui ai 

présenté mon hommage ; je lui ai fait la cour trois se-

maines, ce qui témoigne en faveur de sa moralité. Je lui 

ai offert de partager ma chambre, pour n'avoir pas deux 

loyers à payer, et lorsque j'ai appris qu'elle était l'épouse 

d'un grave professeur, le mal était fait, il était irrépara-

ble.» 

«M. le plaignant est un tyran, un barbare, un cruel, 

dit à son tour l'avocat de la jeune Rose, dans un éloquent 

plaidoyer, qui peut se traduire en peu de phrases. Il a 

battu sa femme , il l'a chassée, répudiée. Le désespoir 

d'une part, les tendres soins de M. Ernest d'une autre 

part, ont préparé, facilité et consommé le mal. Pourquoi 

aussi M. Broussard, qui avait passé sa jeunesse au sémi-

naire, a-t-il jeté les yeux sur Rose? Tranquille jouvencelle, 

blanchisseuse en fin, folichonne et insouciante, elle«écou 

tait de préférence les doux propos des aimables étudians 

Elle ne demandait pas à M. le professeur de manquer 

pour elle à sa vocation. Ses parens l'ont sacrifiée à lui... 

Il l'a maltraitée et elle s'est vengée. Punissez-la, car elle a 

péché ; mais soyez indulgens, car elle se repent et a été 

excusable. > 

Le Tribunal délibère et condamne la dame Rroussard 

à six mois de prison, et le jeune Mouchet à 50 fr. d'a-

mende. 

En entendant cette sentence la prévenue, jusqu'ici cal 

me et résignée, pousse des cris affreux ; une violente at 

taque de nerfs la saisit, elle se roule à terre dans d'ef-

frayantes convulsions. Mouchet, égaré à l'aspect de ses 

souffrances, la prend dans ses bras, l'embrasse, et aidé de 

quelques amis l'emporte dans une salle voisine. L'audien-

ce est suspendue , et pendant long-temps on entend de 

l'auditoire les cris inarticulés de cette jeune femme. 

— Le plaignant : Magistrats , je viens vous présenter 

les époux Cocard que voilà , en manière de vous dire de 

les prier de vouloir bien me laisser tranquille , car ils ne 

décessent de me rendre la vie dure en me maltraitant à 

bouche que veux-tu et de toute autre manière, sans comp-

ter les coups de quilles. (Oa rit.) 

Les époux Cocard : Mon cher, vous êtes dans une er 

reur bien grossière. 

Le plaignant : C'est bon, c'est bon, j'ai mes témoins. 

Accourez donc, vous autres. 

Une masse de témoins s'ébranle comme c'est assez l'or-

dinaire en défilant bru yamment. 

M. le président, au plaignant : Quelles sont les injures 

qui vous ont été dites par les époux Cocard? 

Le plaignant : Oh! beaucoup ; mais d'abordUs ont dit 

ue j'étais républicain. 

(1088 > 

M. Cocard : C'est-il moi, voyons? 

Le plaignant: Non, c'est Mme Cocard. 

M°" Cocard : C'est vrai , une honnête femme n'a que 

sa parole. 
M. le président : Et quelles sont les autres injures? 

Le plaignant : Ils ont ajouté comme ça , que j'étais un 

banqueroutier , un filou , un escroc ; que ma maison 

était à Sainte-Pélagie, et que j'avais mon appartement 

ayant été courronnés de succès , la vieille
 f 

condamnée sur le second chef qu'à oinr, ■ ^ 
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tout prêt dans la nouvelle maison de la rue de Clichy : 

c'est pas régalant tout de même de voir établir ainsi sa 

réputation. (On rit. ) 

Les époux Cocard : Il y a les trois quarts et demi de 

pas vrai là-dedans. 

Le plaignant: A preuve, tout-à-l'heure, à preuve. 

Maintenant je passe aux coups de quilles. Je jouais donc 

au siam avec ma société, quand M,nc Cocard s'est permis 

de prendre une quille et de m'en menacer avec. 

Les époux Cocard : Encore du pas vrai là-dedans. 

Le plaignant: A preuve ! à preuve ! v'ià le moment des 

témoins ! 

Le premier témoin est introduit ; il déclare n'avoir rien 

vu ni rien entendu. 

Le deuxième témoin croit se rappeler avoir entendu 

le mot banqueroutier , appliqué au plaignant , de la part 

des époux Cocard, 

Le troisième témoin se prépare à déposer ; les époux 

Cocard s'y opposent formellement , en disant que com-

me il est au service du plaignant , sa déposition serait 

trop partiale. 

M. le président ordonne qu'il sera entendu à simple ti-

tre de renseignemens , et ce terrible témoin déclare qu'il 

ne sait pas pourquoi on l'a fait comparaître. (Hilarité.) 

Le quatrième témoin n'a rien à reprocher à qui que ce 

soit, du plaignant OH des prévenus ; il n'aime que la paix 

et la concorde et ne sait rien de rien. 

Une voix dans l'auditoire : Pardine, je crois bien , c'est 

un marchand de vin ; ça ne voit ni ça ne sait jamais rien 

un marchand devin, pas si bête! 

On passe aux témoins à décharge, qui rendent les pré-

venus blancs comme neige, cela va sans dire. 

M. Cocard : Vous voyez maintenant , j'espère, qu'est-
ce qui a tort de nous deux. 

M. le président : Un témoin a déclaré que vous aviez 

appelé le plaignant banqueroutier ? 

M. Cocard : Il nous en dit bien d'autres quand il est 

dans les vignes du Seigneur. 

Un plaisant : Ça serait là le cas de faire un joli dos 
a dos. 

Le Tribunal n'aurait peut-être pas mieux demandé ; 

mais comme cependant la plainte n'était pas réciproque, 

les époux Cocard seuls ont été condamnés chacun à un 
franc d'amende. 

— Une vieille femme comparaît aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle; elle est prévenue d'a-

voir excité des mineurs des deux sexes à la débauche , et 

de plus d'avoir causé dans la maison qu'elle habite un ta-
page injurieux et nocturne. 

M. le président lui adresse les questions d'usage. 

La prévenue y répond d'une manière très catégorique, 

et repousse avec autant d'indignation que d'énergie les 

délits qui lui sont imputés. Après avoir vu fondre entre 

ses doigts une fortune de plus de 25,090 francs de rente 

elle a été réduite à faire usage de son talent dans la cou 

ture pour subvenir à ses besoins , et si elle a quelques 

jeunes demoiselles , ce sont des apprenties qu'elle ensei-
gne en tout bien tout honneur. 

Un témoin : Joliment ; croyez ça, le plus souvent; elles 

sont gentilles , ses apprenties ! c'est pas à moi qu'on la 

ferait gober, par exemple , moi qui loge au-dessous , qui 
entends , qui vois tout. 

Une voix fredonnant : Cest le Solitaire. (On rit). 

La prévenue : Que savez-vous donc, mon voisin ? 

Le témoin : Je sais que chez vous c'est un tremblement 
continuel, quoi. 

La prévenue : Y a-t-il du mal à se remuer chez soi? 

Le témoin : Et la scène du pigeonnier! Hein? 

La prévenue : Que vouiez -vous dire, avec votre pigeon 
nier? 

M. le président : Expliquez -vous. 

Le témoin : Faut vous dire que j'ai un pigeonnier qui 

donne au fond d'un petit cabinet de Madame : pour lors, 

étant dans mon pigeonnier , je regardais sans foire sem-

blant de rien, et j'entendis la petite Héloïse qui n'était pas 

contente du tout de n'avoir eu que 15 sous, tandis que 
Madame gardait le plus gros morceau. 

La prévenue : C'est on ne peut plus faux. 

Le témoin : Et un carreau que vous avez cassé en je 

tant des petites pierres dans la rue pour appeler les pra 
tiques. (On rit). 

La prévenue : Je ne vous ai jamais cassé de carreaux, 
par exemple. 

Le témoin : Et la chandelle que vous allumez dans l'es 

calier, et les Messieurs que vous allez reconduire , et votre 

frime d'éteindre vos chandelles pour aller les rallumer 

ensuite aux voilures qui passent, dans l'intention de faire 
l'article. (Hilarité). 

La prévenue: Voilà la première fois que vous dites 
contre moi de pareilles horreurs. 

Le témoin : Et vos disputes continuelles , et vos ba-

tailles avec les récalcitrans, si bien que je vous recueille 

souvent°chez moi, pour qu'il ne vous arrive pas de mal. 

M. le président : Quel âge vous semblent avoir les jeunes 

filles qui fréquentent la maison de la prévenue ? 

Le témoin : Dam, ça me fait toujours l'effet d'être des 
jeunesses de 17 à 18 ans. 

La prévenue : Après tout, des apprentisses c'est rare 
ment majeur. 

Onentcnd plusieurs autres témoins qui ne déposent que 

du bruit occasioné dans la maison par les personnes de la 

société de la prévenue, et des injures qu'ils ont eu à en 

essuyer lorsqu'ils sont intervenus pour rétablir l'ordre. 

Le défenseur de la prévenue fait tous ses efforts pour 

écarter le délit d'excitation à la débauche ; et ses efforts 

individus ont été reconnus par les plai
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Ce malheureux laissa à Paris son fils unique 

d'hui âgé de dix-huit ans. Ce jeune homme nù'^
001

' 

la profession de brossier-plumassier , était confi*^ 

soins et à la surveillance d'une maîtresse fleuriste l"* 
laquelle il demeurait. Celle-ci occupe journellem 

jeunes et jolies ouvrières qui travaillent dans leur ̂  ^ 

bre. L'une d'elles, nommée Elisa Paignant, âpée de 

ans, ne paraît pas en avoir plus de quinze par sa d r'
0
^ 

constitution. *"* 

Le jeune Lecouvreur, épris des charmes d'Elisa f 

gnit de la demander en mariage, et obtint d'elle m 

dez-vous dans la chambre que cette jeune personne?" 
bite rue Quincampoix, n° 37. * 

Les relations de ce jeune couple furent troublées^ 

le récit qui parvint aux oreilles d'Elisa que Lecouvra 

tenait sur son compte les propos les plus injurieux FZ 
lui en fit dans une dernière entrevue de vifs reproches 
et déclara qu'elle voulait rompre avec lui. 

Dans un accès de désespoir vrai ou simulé, Lecouvrem 

se fit une blessure au côté gauche avec la pointe d'mt 

paire de ciseaux , et se fit avec un couteau une coupure 

au bras. Elisa, effrayée de cette scène sanglante, franchit 

la fenêtre de sa mansarde au 6
e
 étage , et se réfugia chei 

une voisine. 

Le bruit que fit cette scène, l'apparition d'une jeua 

fille sur le bord d'un toît élevé furent singulièrement in-

terprêtés par le voisinage. En un instant la rue fut rem-

plie par une multitude furieuse qui demandait à granà 

cris Elisa, et l'accusait d'avoir assassiné son amant, 

Le commissaire de police fut mandé ; mais la foule qu. 

obstruait toutes les avenues de la maison ralentit sa nur-

che. Pendant ce temps on avait enfoncé les portes de Ii 

mansarde où Lecouvreur paraissait baigné dans son 

sang. Il n'accusait point Elisa , mais il indiquait la fenêtre 

en annonçant qu'elle s'était précipitée sur le pavé. 

Elisa fut découverte chez la voisine; le commissaire de 

police, M. Gronfier-Chailly , arriva , et dès les premiers 

momens soupçonna la vérité ; mais il n'était pas aussi fa-

cile de convaincre les furieux qui prenaient si ardemment 

parti pour le jeune homme prétendu assassiné : plus de 

vingt fois le fiacre qui conduisait Elisa à la Préfecture 

faillit être arrêté et renversé. Enfin, grâce à la fermeté 

et au sang-froid du commissaire de police, Elisa est arri-

vée dans les bureaux de la Préfecture. Là tout s'est 

éclairci; Elisa est en liberté, et Je jeune Lecouvreur traité 

à l'hospice pour ses blessures , heureusement légères. 

— Deux agens du service de sûreté étaient en sur* 

lance rue Saint-Méry , quand ils aperçurent un fài 

qu'ils connaissaient pour un voleur de l'espèce dite M 

bonjour. Cet individu est entré ruedu Monceau-Sainte 

vais, dans la maison n° 5 ; puis dix minutes après t ei 

est sorti. Cette démarche parut suspecte. Les agens U" 

rêtèrent immédiatement et le conduisirent chez le por-

tier de cette maison , qui , visite faite dans sa loge, » 

marqua bientôt que deux montres, l'une d'or et la»" 

en argent , lui avaient été dérobées dans le secrétaire ^ 

la clé avait été imprudemment laissée. Ces deux bijous* 

tro uvaient en effet sur cet individu. , 
Plusieurs agens de police qui l'ont suivi dimanche *, 

nier, prétendent qu'il a visité cinquante-trois nais* 

pour se livrer à son industrie favorite ; il est entre 

toutes celles de la rue Saint-André-des-Arts. 

— Le Tribunal correctionnel de Figeac (Lot) a c£ 

damné à 3 mois de prison et aux frais de la proceuu 

frères Souilhé, de la commune de Neyrevinlies,, iw 

coupables d'outrages envers M. le sous-preret oe
 ; 

dans l'exercice de ses fonctions, le jour du ura« 

classe de 1833 à Livernon , et de révolte contie u 

darmerie. 

— Nous avons annoncé le jugement rendu par ̂  S 

au Tribunal de commerce contre M. Jacques ^ 

Amédée Lefebvre, son agrééf, nous, cent qu > . 
remise de la « ^ 

Le M 
prendre défaut que parce que la 

avait été refusée. Il s'agit dans
 ce,

\
e

fV
j''porte^ 

règlement de compte entre M. Coste eu - • ■ 

frères , compte qui remonte à l'année
 1&

-
u

:
 rt

. lis*
1 

le Temps, fondé en 182J, n'y a aucun rappu 

ceriainement formé opposition à cette uesis 

— M. Cicéron, avocat de la Martinique, ,
a

<> 

l'on a eu tort d'annoncer hier a 1 audience 

royale que son absence était causée par iÇj .
 A B

es> 

rencontre récente. Sa blessure au bras esi a 

écritl 

ni alité ni même retenu dans sa cliamore.
 B

^ 

Quant à l'allégation exprimée par m , 

de M. Boitel, qu'il aurait acheté , on ne g < ̂  dj 

niers, une créance sur M. Boitel P°
urs
^

u

a
 paye J 

adversaire, M. Cicéron nous écritjp<
 qu 

créance 4,000 fr. en bons deniers cfflmpgg «" 
rait s'en faire un moyen de défense, ei J 

de répit au débiteur. ^— 

Le Rédacteur « chef, S***
1
'

1 

IMPRIMERIE DE PIIIAN-DËLAFOKEST (MOUIN VAL) , RUE DES BQNS-ENFANS , 34. 


